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PREAMBULE 

 

L’AEP de La Landelle1 expérimente depuis 2006 des modes d’intervention alternatifs au place-

ment sur le département du Tarn. Son positionnement sur une zone rurale au sud du départe-

ment répond à des besoins de ce territoire, mais également à des situations de l’ensemble du 

département du Tarn.  

 

L’évolution des dispositifs de protection de l’enfance nécessite une volonté partagée par l’en-

semble des acteurs en cohérence avec nos politiques publiques. Cet engagement doit être sans 

équivoque pour garantir un accompagnement de qualité auprès des enfants et des familles.  

Au-delà d’une contrainte financière inédite dans son histoire, nous sommes confrontés à des 

défis opérationnels nécessitant des réflexions et ajustements continus. 

Les réorientations engagées relèvent d’une nécessité d’adapter nos modes d’action aux enjeux 

actuels dans l’intérêt supérieur des enfants que nous accompagnons. 

En outre, en application de la jurisprudence de la Cour de cassation de février et octobre 2024, 

les mesures de Placement A Domicile (PAD) judiciaire sont redéployées en Action Éducative en 

Milieu Ouvert Renforcé (AEMO-R), mesure ordonnée par le juge des enfants en Protection de 

l'enfance. Cette réforme s’est effectuée progressivement depuis l’arrêté provisoire portant 

autorisation de cette transformation (1er janvier 2025) dans l’attente de la mise en œuvre de 

cet appel à projet du fait de la modification de la catégorie de bénéficiaires. Tout comme l’évo-

lution de la référence éducative, l’AEP de La Landelle par son service AMD a nécessairement 

pris en considération cette réorientation, en concertation étroite avec ses équipes, dans l’inté-

rêt des enfants et de leurs familles. 

Fort de ses connaissances éducatives et cliniques, l’association d’éducation populaire de La 

Landelle met en lumière toutes ses pratiques émergentes dans cette transformation et ne cesse 

d’adapter l’offre de service aux besoins des enfants et de leurs familles. Cette transformation 

nécessite d’adopter une approche écosystémique et multidimensionnelle à laquelle nos pro-

fessionnels sont formés et ont développé au fil du temps et selon une modalité nouvelle en 

2025 une capacité d’adaptation et une grande expertise dans l'intervention à domicile auprès 

des familles.  

L’ensemble de ces considérations conduit aujourd’hui l’AEP de La Landelle inscrite dans la Pro-

tection de l’Enfance et ses évolutions depuis un peu plus de 50 ans dans le Tarn, depuis 15 ans 

sur le territoire de la Haute-Garonne à répondre à l’appel à projets, lancé par le Conseil Dépar-

temental du Tarn pour la transformation des mesures de Placement A Domicile (PAD) judiciaire 

en Action Éducative en Milieu Ouvert Renforcé (AEMO-R).  

                                                           
1 Association d’Education Populaire 
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I- UNE DYNAMIQUE ASSOCIATIVE ADAPTEE A L’EVOLUTION DES BESOINS 

L’Association d’Education Populaire (AEP) de La Landelle est inscrite depuis plus de 50 ans dans 
la Protection de l’Enfance sur le département du Tarn, depuis 15 ans sur le territoire de la Haute-
Garonne. Son dynamisme lui a déjà permis de soutenir et développer des projets innovants, 
dans divers domaines. 

La Maison d’Enfants La Landelle est née de la pensée généreuse de Madame de Noireterre. 

De 1957 à 1978, l’œuvre fut gérée par les Sœurs de la Divine Providence de Ribeauvillé (Alsace). 

Depuis 1971, sous l’impulsion des sœurs, puis de l’AEP de La Landelle, l’établissement s’est 
adapté à de nouveaux besoins : 

• C’est ainsi que la Maison d’Enfants à Caractère Social a succédé à l’Orphelinat. 

• Entre 1970 et 1973, les grands dortoirs et le réfectoire disparaissent au profit de 
pavillons de 12 à 14 jeunes. 

• En 1974, La Landelle qui n’accueillait jusque-là que des garçons est habilitée à recevoir 
des filles et la mixité est introduite jusqu’à 12 ans. 

 

La transition du « confessionnel vers le laïc» s’est réellement opérée à compter de 1978, 
puisque c’est à cette époque que la direction de la MECS est confiée à un «professionnel laïc». 

En 1983, l’agrément est étendu pour l’accueil de filles jusqu’à 18 ans.  

En 1989 et 1992, deux villas sont ouvertes à Castres pour l’accueil des adolescents et des 
adolescentes. 

En 1996, dans sa vocation d’aider des personnes en difficulté, La Landelle se dotait d’un Centre 
de Formation Professionnelle pour jeunes et adultes (actuel CFPL). 

En 2006, L’AEP de La Landelle est autorisée à gérer, sur les communes de Palleville et Castres, 
la Maison d’Enfants à Caractère Social « La Landelle » dont la capacité totale s’établira comme 
suit : 

− Un internat de 70 places pour recevoir des mineurs âgés de 4 à 18 ans 

− Un service de 7 places pour Jeunes Majeurs de 18 à 21 ans 

− Un Service Educatif de Jour (SEJ) de 10 places dans le cadre d’un dispositif de prévention 
pour des jeunes de 6 à 18 ans (sur Castres et Puylaurens) 

− Un service Animation d’une capacité de 30 places. 

En 2009, la MECS Francis BARRAU ouvre ses portes, pour l’accueil de 20 jeunes, âgés de 12 à 
18 ans. Dans le cas de fratrie, l’âge d’admission peut être ramené à 6 ans. 

En 2009 également, l’AEP de La Landelle choisit de s’engager dans l’accompagnement des 
adultes en grandes difficultés sociales sur le site de Palleville. Un chantier d’insertion, « Jardins 
en chantier » basé sur l’activité du maraîchage, l’entretien des espaces verts, permet ainsi à 12 
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bénéficiaires du RSA2 (ou des ASS), habitant le territoire, de préparer un retour vers l’emploi 
soutenu par des professionnels encadrants techniques et une chargée d’insertion 
professionnelle. 

En 2012, la MECS Francis BARRAU participe à l’accueil de mineurs isolés et structure son offre 
de service, en réponse à leurs besoins. Pour favoriser l’intégration de ces jeunes sur notre 
territoire, elle développe quantité de partenariats (FLE, insertion professionnelle). 

Depuis 2013, les internats des MECS Francis BARRAU et La Landelle ont fait l’objet d’une 
réorganisation qui a vu l’arrêt du service Animation, qui assurait jusque-là l’accueil des enfants 
de la MECS les week-ends et les vacances (mais également d’enfants d’autres MECS du Tarn). 
Depuis cette période et afin d’assurer une continuité dans l’accompagnement des enfants, une 
seule équipe éducative par unité assure la prise en charge des enfants accueillis à La Landelle. 

Le Service Educatif de Jour quant à lui, s’est doté en 2011 d’une extension portant l’autorisation 
à 42 places avec une installation à Lescout, puis d’une nouvelle extension de 3 places en 2014.  

En mars 2015, l’AEP de La Landelle a répondu à un appel à projets du Département de la Haute-
Garonne et a été autorisée à créer un Dispositif d’Accompagnement à Domicile (placement), 
en lien avec la MECS Francis BARRAU, pour 10 places (de 13 à 18 ans) sur le site de Caraman, 
qui a bénéficié d’une extension à 13 places fin 2016. 

En 2015, la MECS Francis BARRAU en répondant à l’appel à projets « Placement à domicile », a 
participé au renouveau impulsé au niveau associatif et a perpétué ce mouvement en 
présentant, dans le cadre de la diversification des modes d’accompagnement mis en œuvre par 
le Département de la Haute Garonne, un projet de restructuration visant à adapter au mieux 
les réponses aux besoins des usagers sur un territoire. 

En 2015, à la suite d’un nouvel appel à projet, l’Association en partenariat avec les Hôpitaux de 
Lavaur et de la Fondation du Bon Sauveur d’Alby, a créé un Service Educatif et Thérapeutique 
de 5 places (de 13 à 18 ans), installé à Réalmont.  

Fin 2017, deux nouveaux projets sont retenus par le Conseil Départemental du Tarn : la création 
d’un service d’Aide et de Maintien à Domicile pour des mineurs de 6 à 18 ans confiés à l’Aide 
Sociale à l’Enfance du département pour 21 places sur le Pôle Gaillacois-Pays de Cocagne et 
rattaché aux services de Palleville de la MECS La Landelle. 

C’est aussi à cette période qu’est créé un service dédié à l’accueil des Mineurs Non 
Accompagnés de 16 à 18 ans, pour 15 places rattachées au Service Passerelle de la MECS La 
Landelle à Castres.   

En 2017 toujours, Les Jardins de La Landelle (chantier d’insertion) se dotent d’un nouvel atelier. 
Ainsi, à côté du maraîchage et de l’atelier espaces verts qui s’ouvre aux particuliers, un atelier 
cuisine est créé. Le Conseil d’Administration décide du recrutement d’un chef de service, début 
2018.  

                                                           
2 Revenu de Solidarité Active 
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En 2017, L’AEP de La Landelle adresse à l’ensemble de ses services « Enfance-Famille » un 
document fort visant à un changement de regard et de pratiques en protection de l’enfance : 
« Accompagner l’enfant et sa famille dans une visée d’autonomie ». 

En janvier 2019, le Conseil Départemental de la Haute-Garonne retient notre projet de 
transformation et d’extension de la MECS Francis BARRAU. L’activité de son service 
d’Accompagnement à Domicile est portée de 13 à 25, puis 42 places avec l’ouverture d’une 
antenne à Castanet-Tolosan, en complément de celle de Caraman. Le Service d’Accueil de Jour, 
habilité pour 4 places, est aussi créé.  

En janvier 2019, l’Association décide d’une nouvelle étape de structuration de son 
fonctionnement, afin de sécuriser et pérenniser son développement. Un responsable des 
Ressources Humaines et un Responsable des services Administratifs et Financiers prennent 
place dans l’organigramme associatif. 

En 2021, l’AEP de La Landelle dépose un projet d’extension de places, caractérisé par une 
diversification des modes de prise en charge, une mutualisation des moyens, l’intervention 
d’assistants familiaux salariés de l’AEP de La Landelle. En septembre 2022, le service Tissage, 
c’est-à-dire 5 enfants dans une maison familiale et 7 placés chez des assistantes familiales, voit 
le jour. 

Aujourd’hui, en 2025, l’association a deux activités différentes, réparties sur deux 
départements. Elle est habilitée pour 2 établissements Protection de l’Enfance : la MECS La 
Landelle, la MECS Francis Barrau, soit 231 places (278 places AEMO-R comprises) décomposés 
en 11 services de protection de l’enfance, répartis sur 10 sites différents. Elle gère également 
le Centre de Formation Professionnel Lauragais et le chantier d’insertion Les Jardins de La 
Landelle. (Cf. annexe 1 - Présentation schématique de l’association et de ses dispositifs). 

 

II- DES VALEURS QUI SOUS-TENDENT NOS ACTIONS 

 

1) Les valeurs 

Les valeurs qui guident l’association s’ancrent dans l’histoire et se nourrissent des enjeux 
sociétaux présents et à venir.  Début 2019, l’AEP de La Landelle a souhaité mettre à jour ses 
statuts (Cf. annexe 3 - Les statuts) et inscrire au sein de ceux-ci les valeurs et principes qu’elle 
promeut : 

L’AEP de La Landelle ambitionne : 

- De conduire l’enfant, le jeune et l’adulte à prendre sa dimension d’homme tant 
au niveau personnel, que de son intégration sociale et culturelle, que de ses as-
pirations philosophiques et spirituelles.    

- D’assurer et de favoriser l’accueil, l’éducation, la formation professionnelle, l’in-
sertion sociale, la promotion de jeunes et d’adultes en difficultés,  
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- D’agir en partenariat avec d’autres associations, établissements ou services 
poursuivant des buts similaires et conformément à la législation en vigueur et à 
notre charte associative ; 

L’AEP de La Landelle s’attache :  

- A prendre en compte la globalité de la personne visant aussi bien le plan person-
nel, le plan social, le plan civique, le plan moral que le plan religieux dans le res-
pect et la liberté de chacun. 

L’AEP de La Landelle est soucieuse de : 

- Répondre de façon la mieux adaptée à la problématique des personnes accom-
pagnées, dans le respect de leurs droits, garantissant sécurité et bien-être,  

- Être à l’écoute des besoins nouveaux naissant des mutations sociales, 
- Être attentive à l’évolution des pratiques en matière d’accompagnement, 
- Favoriser au sein de ses établissements et services la diversification et l’adapta-

tion des réponses aux besoins des personnes accompagnées, 
- S’inscrire dans les orientations des politiques d’action sociale, en cohérence avec 

les valeurs de l’Association. 

L’AEP de La Landelle inscrit son action en référence à une philosophie chrétienne, à des valeurs 
humaines et laïques qui défendent à la fois : 

- La place spécifique de l’être humain dans le monde du vivant, 
- Le caractère unique et sacré de chaque personne quelle que soit son origine, 

son appartenance sociale, sa culture et sa religion.  

Elle respecte la dignité des personnes, encourage leur promotion et leur épanouissement, 
exerce une mission d’accompagnement et non de substitution. Chacun est ou peut devenir 
acteur de sa vie.  

2) La mise en œuvre des pratiques en Protection de l’Enfance 

L’AEP de La Landelle souhaite ainsi mettre en lumière des valeurs associatives fortes : 

- Valeurs centrées sur l’usager empreintes de respect de la dignité et de l’intégrité 
de chacun dans un projet collectif. 

- Les valeurs du travail des professionnels : s’appuient sur le respect de la per-
sonne accueillie, de son histoire, de sa place, de la construction de son autono-
mie. 

- Un management participatif et bienveillant : contribue à garantir à chaque pro-
fessionnel une place et une vraie responsabilité, définies et reconnues. 

L’association énonce, dans sa charte votée en octobre 2017, la mise en œuvre des pratiques de 
Protection de l’Enfance à l’AEP de La Landelle et précise les contours de son action auprès des 
enfants, au regard des objectifs associatifs et des politiques publiques. 
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« L’enfant avant et dès sa naissance existe au monde dans sa famille sur un plan sociologique, 
sociétal et psychique. 

Au cours des dernières décennies, les fonctionnements familiaux se sont modifiés, marqués 
notamment par l’évolution des rapports homme/femme, de la place de l’enfant au sein de la 
famille et plus largement au sein de la société. 

Le développement des configurations familiales diversifiées complexifie les processus 
psychologiques et sociaux. 

Dès lors, il semble aujourd’hui logique pour l’AEP de La Landelle de concevoir la protection de 
l’enfant à partir de sa famille, son milieu naturel, son environnement. 

Tout en individualisant le regard sur cet enfant, tout en le considérant comme un être unique et 
libre, l’AEP choisit de l’accompagner, comme membre d’un système familial et/ou 
environnemental. 

L’approche globale de la famille met en avant la complexité du réseau relationnel dans lequel se 
développe l’enfant et l’importance des relations interpersonnelles dans et par lesquelles l’enfant 
se construit en tant que sujet. 

Les acteurs de la Protection de l’Enfance prennent en compte ces évolutions épistémologiques 
et se dirigent vers un nouveau paradigme qui voudrait rendre aux familles leur autonomie dans 
l’éducation et la protection de leurs enfants, là où pendant des décennies des liens de 
dépendance et des rapports de soumission symbolique ont été la normalité. 

L’AEP de La Landelle s’engage à développer des pratiques qui privilégient la dignité des familles 
en les accompagnant dans une recherche d’autonomie. 

L’objectif assigné aux professionnels est d’accompagner l’enfant et sa famille dans une visée 
d’autonomie suffisante permettant le vivre ensemble. »  

Cette charte associative vient soutenir la recherche d’un élargissement du champ théorique 
auquel il se réfère. (Cf. annexe 5 - Charte associative). 

Quel que soit le dispositif d’accueil (internat, PAD, SAJ ou SEJ), l’usager est en tout premier lieu 
l’enfant. Mais par extension, en raison de leur place, de choix éthiques et théorico-pratiques, 
les parents sont tout autant identifiés comme usagers. Les professionnels ont donc à prendre 
en compte des catégories d’usagers n’ayant pas les mêmes besoins mais unis par des liens 
familiaux. Admettre les parents comme usagers, c’est leur reconnaître une place de 
responsables gardant des prérogatives, pouvant les exercer, les revendiquer. Forts de ce 
positionnement, les pères, mères, tuteurs sont donc en situation d’être associés à 
l’accompagnement, de s’impliquer dans le projet, d’en être acteur, dans le cadre du placement. 
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III- LE CADRE NORMATIF 

1) Le cadre légal 

Les dispositifs Protection de l’Enfance de l’AEP de La Landelle s’inscrivent pleinement dans les 
évolutions des dispositions légales et réglementaires. 

Le cadre juridique est donné par les articles 375-3 du Code Civil et L222-1 alinéa 5 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles. Il prévoit les modalités d’exécution d’une mesure d’accueil 
provisoire ou judiciaire « confiant un mineur à un tiers », du droit de visite et d’hébergement, 
en passant par l’hébergement quotidien du mineur dans un établissement ou encore dans son 
milieu de vie habituel. 

La Loi du 05 Mars 2007 portant réforme de la Protection de l’Enfance est venue poser une 
définition explicite de la politique de protection de l’enfance et lui donner une triple dimension : 

- De prévention des difficultés auxquelles les parents peuvent être confrontés dans 
l’exercice de leurs responsabilités éducatives, 

- D’accompagnement des familles, 
- Le cas échéant, de prise en charge totale ou partielle des enfants, selon des modalités 

adaptées à leurs besoins, dans leur intérêt (supérieur) 

Elle comporte à cet effet un ensemble d’interventions en faveur de ceux-ci et de leurs parents. 
Article L.112-3 du CASF : La protection de l'enfance vise à garantir la prise en compte des 
besoins fondamentaux de l'enfant, à soutenir son développement physique, affectif, intellectuel 
et social et à préserver sa santé, sa sécurité, sa moralité et son éducation, dans le respect de 
ses droits. 

Elle assoit le principe que l’intérêt de l’enfant, la prise en compte de ses besoins fondamentaux, 
physiques, intellectuels, sociaux et affectifs, ainsi que le respect de ses droits doivent guider 
toutes décisions le concernant. (Article L.112-4 du CASF). 

Elle affirme aussi la nécessité d’apporter un soutien matériel, éducatif et psychologique tant 
aux mineurs et à leur famille ou à tout détenteur de l’autorité parentale, confrontés à des 
difficultés risquant de mettre en danger la santé, la sécurité, la moralité de ces mineurs ou de 
compromettre gravement leur éducation ou leur développement physique, affectif, intellectuel 
et social qu’aux mineurs émancipés et majeurs de moins de 21 ans confrontés à des difficultés 
familiales, sociales et éducatives susceptibles de compromettre gravement leur 
équilibre (article L.221-1 du CASF). 

Mais aussi la nécessité de veiller à ce que les liens d’attachement noués par l’enfant avec 
d’autres personnes que ses parents soient maintenus, voire développés, dans son intérêt 
supérieur. (Article L.221-1 du CASF). 

Puis la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection de l'enfant est venue renforcer 
la prise en compte de l'enfant et de ses besoins dans un parcours de protection et apporter une 
nouvelle définition du sens donné à la protection de l'enfant, en plaçant ce dernier au centre 
de l'intervention. 
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Enfin, la loi du 7 février 2022, sans modifier en profondeur ce cadre, a porté plusieurs mesures 
ambitieuses : le renforcement de l’accueil chez un membre de la famille ou un tiers digne de 
confiance, l’interdiction de l’hébergement hôtelier, la prise en charge des jeunes majeurs en 
difficulté financière et sociale et le droit au retour à l’ASE, la présence favorisée de l’avocat pour 
l’enfant discernant, la revalorisation de la rémunération des assistants familiaux… 

2) Les mesures 

a. La décision administrative 

La protection administrative regroupe les interventions individuelles et/ou collectives mises en 
œuvre par les services du Conseil Départemental et par délégation par les établissements et 
services associatifs, en référence aux missions de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE), définies dans 
le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF). L’accord des personnes bénéficiaires de ces 
interventions est indispensable. 

L’évolution des dispositifs a vu aussi apparaître les mesures de prévention administrative, telles 
que celles proposées par les Services Educatifs de Jour (SEJ). 

En matière d’Aide Sociale à l’Enfance, les enfants peuvent aussi être accueillis et bénéficier 
d’une prise en charge éducative quotidienne à la demande des parents (hospitalisés, en 
difficultés…) : c’est l’accueil provisoire. L’exécution de cette décision peut être déléguée à un 
établissement (ou service) public ou associatif. Dans tous les cas, une décision du Président du 
Conseil Départemental est nécessaire (article L.225-5 du Code de l’Action sociale et des 
Familles). 

b. La décision judiciaire 

La loi donne la possibilité aux juges de recourir à de nouvelles modalités d’accueil : « le juge 
peut décider de confier l’enfant à un service ou un établissement habilité pour l’accueil à la 
journée ou suivant toute autre modalité de prise en charge ». Il est ici question des Services 
d’Accueil de Jour mais aussi des mesures de Placement A Domicile (article 375-5 du Code Civil). 

 

IV- LE CHAMPS D’INTERVENTION  

 

1) La réponse aux besoins 

L’AEP de La Landelle gère des structures implantées en territoire rural, sur le Sud du Tarn et l’Est 
de la Haute-Garonne.  

Les choix d’implantation illustrent la volonté de l’association d’apporter des réponses en termes 
de Protection de l’Enfance sur un secteur qu’elle connaît, mais aussi dans un périmètre maîtrisé. 

L’AEP de La Landelle continuera à être présente pour répondre aux besoins en matière de 
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Protection de l’Enfance, au côté des départements du Tarn et de la Haute Garonne, dans le 
périmètre dans lequel elle évolue, tout en conservant le souci de la maîtrise et de la stabilisation 
de son existant. 

Depuis plusieurs années, nous assistons à une volonté des pouvoirs publics de diversifier les 
modes d’intervention en matière de protection de l’enfance, afin de s’adapter aux besoins et 
aux singularités des situations, mais aussi afin de fluidifier les parcours et d’éviter les ruptures. 

Par ailleurs, les réformes successives et les politiques sociales et médico-sociales en matière de 
protection de l’enfance s’axent sur la nécessité de prévenir les risques et difficultés en amont 
des parcours de protection, d’accompagner et d’agir le plus précocement possible auprès des 
familles. 

L’AEP de La Landelle a fait évoluer ses structures, en s’autorisant à penser des dispositifs 
complémentaires, en réponse aux besoins et donc d’expérimenter des solutions innovantes. 
Elle propose désormais des modalités d’accompagnements diversifiées, au sein d’un même 
établissement, afin de favoriser la continuité et la cohérence des parcours et répondre aux 
besoins. 
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2) Des établissements aux modalités diversifiées   

La MECS La Landelle 
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La MECS Francis BARRAU 
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3) Expertises et champs d’intervention 
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4) Périmètre des missions 

Le directeur est le garant de la définition et de la mise en œuvre du projet d’établissement, de l’animation 
des équipes. 

Il est en charge de la gestion économique et financière de l’établissement, particulièrement l’élaboration 
des budgets prévisionnels et des comptes annuels, qu’il soumet au Conseil d’Administration. 

Il entretient, optimise et supervise, les relations partenariales dans un souci constant de qualité et 
d’efficience. 

Il est partie prenante de la dynamique de projet portée par l’association et est associé aux travaux 
associatifs, dans un esprit tout autant professionnel que militant. 

Membre de l’équipe de direction associative, il assure des missions transversales au sein de l’AEP de La 
Landelle 

Il est garant de la démarche d’amélioration continue de son service. 

Le chef de service assure des missions par délégation du directeur. 

Il est garant de la mise en œuvre des mesures et particulièrement des projets des enfants, mais il est aussi 
garant du projet de service. 

Il manage les équipes du service, organise, coordonne le travail des professionnels, les accompagne dans 
leur montée en compétence. 

Il organise et anime les réunions de service / réunions de projets. 

Il est en charge de la gestion administrative et financière en lien avec l’activité du service : contrôle des 
tableaux d’activité ; validation des dépenses éducatives à engager, dans le respect des budgets alloués. 

Il a pour mission de travailler avec les différents partenaires de droit commun et particulièrement ceux 
du champ de la protection de l’enfance, de développer le travail de partenariat et de réseau du service. 

Il anime la démarche d’amélioration continue de son service. 

Le psychologue se situe à côté du chef de service, dans un travail en binôme, pour apporter un éclairage 
autour de la dynamique d’équipe et des interactions. 

Il se situe également en soutien des équipes. Il accompagne ainsi les professionnels collectivement ou 
individuellement, pour favoriser l’élaboration et la réflexion collective, mais aussi pour faciliter la prise de 
recul des professionnels dans leurs postures professionnelles. 

Il a également pour mission la prise en charge et le suivi individuel de l’adolescent via les entretiens indi-
viduels ou les ateliers thérapeutiques ; la participation à l’élaboration des PPA, aux instances de réflexion, 
d’analyse clinique et organisationnelle et la mise en œuvre de supports d’intervention via un travail en 
pluridisciplinarité ; le travail avec les partenaires. C’est une personne-ressource d’un point de vue des 
éléments théoriques favorisant la compréhension des problématiques des adolescents. 
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Le coordonnateur est un cadre technique, sous la responsabilité du chef de service, il a pour missions 
d’animer et d’accompagner l’équipe de professionnels. En ce sens, il coordonne le travail de l’équipe 
pluridisciplinaire, apporte un appui technique aux professionnels du service dans le cadre de leurs mis-
sions. Il planifie et anime les réunions. Il soutient la réalisation et l’évaluation des PAP, rapports et autres 
supports liés au suivi et à l’accompagnement des enfants. Ainsi il planifie, organise et anime les réunions 
d’admission, les entretiens familiaux et les points des 6 semaines. 

Il assure le lien avec les différents partenaires interne et externe afin de garantir le cadre d’intervention 
du service. 

Le secrétaire accueille les personnes extérieures au public et est en charge de la réception et du traite-
ment des appels. 

Il est responsable de la tenue des dossiers des enfants, aujourd’hui informatisés grâce à un logiciel métier 
permettant de garantir la protection des données. 

Il est aussi en charge de la tenue des tableaux d’activité et de la préparation des facturations à trans-
mettre aux départements. 

Il réceptionne le courrier entrant et se charge de tout le courrier sortant, notamment l’envoi des rapports 
éducatifs aux différentes instances appropriées. 

De par sa présence quotidienne, sur des plages fixes, il participe à la continuité de service en véhiculant 
les informations entre les différents autres professionnels des services. 

Enfin, présent sur le site, ou s’y rendant régulièrement, cela en fait un membre à part entière de l’équipe 
pluridisciplinaire, puisqu’il est amené à rencontrer les enfants et les familles et participe ainsi à l’accom-
pagnement global proposé. 

 Les éducateurs ont pour principale responsabilité, via les temps du quotidien et les activités, la question 
du lien, de la qualité relationnelle à entretenir. Ils ont pour autres missions la mise en œuvre du 
projet individualisé de tous les adolescents accueillis ; l’accompagnement de la vie quotidienne ; 
la participation à l’ensemble des réunions ; la contribution à un travail de cohésion et de commu-
nication avec l’ensemble des professionnels ; assurer le lien avec l’ensemble des partenaires tra-
vaillant auprès des adolescents accueillis et faire vivre le réseau. 

La fonction éducative trouve ici sa dimension multi factorielle et s’inscrit, s’agissant de l’internat, dans 
l’anodin du quotidien (le travail du singulier et du collectif).  

L’éducateur assure une fonction pivot d’accompagnement capable d’opérationnaliser : 
- La continuité du projet dans le temps 
- La cohérence dans l’espace interinstitutionnel d’un accompagnement singulier 

L’éducateur coordinateur du projet possède une « autorité de compétences », déléguée par la direction 
dans le cadre de ses missions, afin que son rôle soit reconnu. 

Il a une mission d’information, à ce titre, il collecte et diffuse les informations utiles. 

Recueille les infos permettant d’apprécier la situation : cadre de la mesure, PPE, attendus judiciaires, bilan 
d’évaluation, … 
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Il a une mission de représentation, il est porteur du projet institutionnel, il représente l’établissement et 
ses valeurs dans les différentes instances. Il traduit et porte la parole de l’enfant et des représentants 
légaux. 

Il a une mission d’interface entre les différentes parties, Il est positionné pour être à l’interface entre les 
familles, l’équipe, les partenaires. Il facilite les négociations. 

Enfin, il a une mission de porteur de projet, Il regroupe les observations de l’équipe qui seront nécessaires 
à l’analyse et à l’élaboration des hypothèses de travail, les présente en réunion projet et les amende par 
les apports de la pluridisciplinarité. Il rédige les écrits et est responsable du rendu-compte Il est le lien 
dans la continuité de parcours de l’admission au départ et au-delà si nécessaire 

Il est responsable de la mise en œuvre du projet en lien avec l’équipe. 

La maîtresse de maison assure les conditions matérielles d’accueil de l’enfant : repas, linge, entretien des 
locaux. 

Elle prépare les repas seule ou dans le cadre d’une activité pédagogique avec un ou plusieurs jeunes. Elle 
assure les commandes, les menus, la gestion du budget alimentation. 

Son action éducative auprès des enfants se situe dans tous les actes du quotidien dans lesquels elle est 
présente à côté d’eux, et notamment lors du « temps calme » après le repas tous les midis et ponctuel-
lement sur des temps de transports ou en encadrant directement certaines activités. Elle participe aux 
réunions d’équipe. 

Les surveillants de nuit assurent la surveillance et la sécurité des biens et des personnes sur le lieu d’hé-
bergement accueillant les enfants et adolescents pendant la nuit. 

Leur mission s’articule avec le travail de l’équipe pluridisciplinaire, avec laquelle ils effectuent des liaisons 
orales, mais à qui ils transmettent également des informations écrites, via le logiciel métier. Ils participent 
également au fonctionnement du collectif, du fait de leur temps de présence (repas du soir et du week-
end, participation à certaines activités, les moments des couchers, le matin au moment des levers). Ils 
restent également en lien avec le cadre d’astreinte qui peut à tout moment être sollicité si besoin. Il 
participe aux différentes réunions institutionnelles, dont les réunions d’équipe et les Groupes d’Analyse 
des Pratiques Professionnelles. 

Les services supports : tous les services protection de l’enfance de l’AEP de La Landelle bénéficient du 
soutien de ces services. 

Service Ressources Humaines : géré par un responsable dédié, ce service est en charge de la gestion de 
tous les contrats, de l’arrivée du salarié à son départ (quel qu’en soit le motif), de l’élaboration du contrat, 
en passant par les rendez-vous médecine du travail, jusqu’à la paye et l’édition des bulletins. 

Le service assure aussi une veille juridique en matière de ressources humaines. 

Le responsable RH est également présent lors des réunions des instances représentatives, au côté de la 
direction, au regard de ses délégations. Il est aussi en charge des négociations avec les représentations 
syndicales. 
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Service Comptabilité : géré par le responsable administratif et financier (RAF), ce service traite toutes les 
factures des services tarnais de l’association mais également le paiement de celles traitées pour les ser-
vices haut-garonnais. Le RAF est aussi en charge de la préparation des budgets et comptes administratifs, 
sous le contrôle du directeur général. 
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Annexe 1 - Présentation schématique de l’association et de ses dispositifs 
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Annexe 2 - Déclaration de constitution de l’association 
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Annexe 3 - Les statuts 
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Annexe 4 - Les membres du Conseil d’Administration de l’AEP de La Landelle 
 

Membres du Bureau     

Fonction - Titre  Nom Prénom 

Président DE LA SOUJEOLE Olivier 

Vice-Présidente CHAGNOLEAU Jean-Paul 

Trésorier(e) VASSAL Marie-Françoise 

Trésorier(e) Adjoint(e)      

Secrétaire  HUGONNET Michel 

Secrétaire Adjoint(e)  LASSALLETTE Béatrice 

      

Membres de Droits     
Représentante de la Congrégation 
Les Sœurs de la Divine Providence 
de Ribeauvillé 

BRAUN Marie-Marguerite 

Représentant de la Mairie de Palle-
ville 

HUGONNET Michel 

Membres Actifs     
  DE TORRES Madeleine 

  BURGARD-REY Arlette 

  PROUDOM Bernard 

  WACHILL Idriss 

  ZUMSTEEG Marie 
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Annexe 5  - La Charte associative 
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I- LES PRINCIPES D’ACTIONS INSTITUTIONNELS 

 

Historiquement formés aux champs théoriques prédominants en Protection de l'Enfance 
(Psychanalyse, Psychologie, Psychopathologie, Pédagogie et Sciences de l'Education), 
l’association a adopté un paradigme d'intervention complémentaire. Cette posture technique 
se fonde dans une référence à l’analyse systémique, dont on sait sa filiation au champ de la 
sociologie. Elle s’enrichie par ailleurs d’un regard anthropologique. 
 
En passant d'une clinique où le sujet est l'enfant à une clinique où le sujet est l’enfant dans sa 
famille, l’association s’efforce de développer une démarche théorique intégrative voire 
assimilative, ainsi qu'une posture pratique privilégiant la responsabilisation des familles. La 
cocréation cherche à éviter l’écueil des dépendances et répétitions ainsi que la tentation de 
demander aux familles de vouloir résoudre un problème qu'elles ne pensent pas avoir. 
 

II- PRINCIPES ETHIQUES D’INTERVENTION 

 

Les politiques publiques dans le cadre de la Protection de l’Enfance évoluent en interrogeant la 
prise en charge de l’enfant non plus seulement sur le plan de la carence (éducative, scolaire, 
affective, sociale), mais notamment sur le plan qu’a l’impact environnemental dans sa 
construction identitaire.  
 
Pour le secteur de la protection de l’enfance, elle transforme en profondeur les établissements 
dédiés à l’enfance et à leur famille et met au cœur du dispositif de leurs prestations l’usager et 
son respect dans les dispositifs.  
 
L’AEP de La Landelle inscrit ses interventions auprès de l’enfant et sa famille autour de deux 
paradigmes essentiels que sont l’aide sous contrainte et l’approche globale. 
 
L’aide apportée par de nombreux travailleurs éducatifs et psycho médico sociaux à des 
personnes en difficulté découle de plus en plus d’une demande, commande d’intervention 
d’une autorité. Leur aide est ainsi conseillée, négociée, fortement induite, suggérée voire 
contrainte. Pour les personnes ayant à se soumettre à ces injonctions d’aide, comme pour les 
intervenants, la situation ainsi crée est d’une complexité importante, qui soulève un 
questionnement éthique, méthodologique et clinique essentielle. 
 
Nombre de professionnels du social mettent en œuvre des accompagnements auprès de 
personnes qui ne formulent pas de demandes d’intervention, n’en choisissent pas les modalités 
ou les intervenants, voire ne reconnaissent pas la difficulté que cette intervention vise à 
résoudre. 
D’un côté nous retrouvons une logique qui vise à soutenir les parents et l’enfant, en instaurant 
un principe de coéducation. De l’autre, une approche qui les stigmatise, les désignant comme 
démissionnaires, donc à contrôler pour garantir avant tout la sécurité publique comme principe 
de gestion et de contrôle social3 . 
 

                                                           
3 NEYRAND, Gérard. Soutenir et contrôler les parents, le dispositif de parentalité. Les éditions Éres, 2011. p9 
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Être aidé sous la contrainte amène à nous questionner sur le paradoxe évident du sujet dans le 
champ de la protection de l’enfance4. Une contrainte qui est double : imposer à des parents 
une aide éducative et mandater (donc imposer à) des travailleurs sociaux pour intervenir dans 
ce cadre. Inspiré par « la théorie de la double contrainte » étudiée par Grégory BATESON5, il 
s’agit de percevoir en quoi ce paradoxe et malgré ces contraintes, une aide éducative est 
ordonnée. 
Ce dilemme est au cœur des mesures dont la responsabilité nous est confiée puisqu’il prend 
source dans la mesure de protection : l’évaluation des difficultés traversées par la famille et les 
enfants concernés, et il s’agit d’accompagner la famille dans la nécessité de trouver des 
solutions pour les surmonter.    
 
Cette question de l’aide sous contrainte peut être énoncée avec la famille et le service peut 
s’attacher à avancer avec la famille en proposant de comprendre ensemble ce qui est attendu 
et d’apporter des éléments de changement. Cette dialectique vient mettre en tension le travail 
de confiance avec la famille et la nécessité de rendre des comptes au prescripteur. Cela vient 
directement mettre en jeu la question de l’évaluation qui se confronte à celles du soutien et de 
l’accompagnement.  
 
Cela nous engage à énoncer clairement aux familles les attendus, les enjeux, les comptes à 
rendre par le service auprès du prescripteur.  
 
En second lieu, l’approche globale de la famille met en avant la complexité du réseau relationnel 
dans lequel se développe l’enfant et l’importance des relations interpersonnelles dans et par 
lesquelles l’enfant se construit en tant que sujet. Les acteurs de la Protection de l’Enfance 
prennent en compte ces évolutions épistémologiques et se dirigent vers un nouveau paradigme 
qui voudrait rendre aux familles leur autonomie dans l’éducation et la protection de leurs 
enfants, là où pendant des décennies des liens de dépendance et des rapports de soumission 
symbolique ont été la normalité. 

Il s’agit alors de valoriser la place des parents pour apporter des réponses adaptées aux besoins 
fondamentaux inhérents au développement de chaque enfant. L’approche globale s’attache à 
lutter contre les inégalités, qui peuvent dès le premier âge affecter les enfants issus de milieux 
défavorisés, en faisant bénéficier les familles d’un accompagnement soutenant. Plusieurs 
objectifs sont assignés à cette démarche. 

Prévenir les risques d’exclusion sociale et d’isolement, en intervenant par le soutien à des 
actions visant à éviter les ruptures de parcours, qu’elles concernent le soutien aux solidarités 
familiales, le maintien dans la vie sociale et professionnelle, l’accès à la santé, l’éducation, la 
culture et plus largement aux services de droit commun.  Ce soutien leur permet de renforcer 
leurs capacités à agir et leur autonomie pour qu’elles puissent, à terme, faire face aux 
événements de la vie. 

Lutter contre la précarité, en permettant aux familles et aux jeunes en prise à des difficultés 
cumulées, de sortir de l’insécurité, d’assumer leurs responsabilités élémentaires, de jouir de leurs 
droits fondamentaux et ainsi de renforcer leurs capacités à améliorer leurs conditions de vie. 

                                                           
4 NEYRAND, Gérard. Soutenir et contrôler les parents, le dispositif de parentalité. Op.cit. p11 
5 Extrait de G. Bateson, D.D. Jackson, J. Haley, et J.H. Weakland, « Vers une théorie de la schizophrénie », op.cit. 
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Soutenir les enfants, leur famille en difficulté par des actions innovantes. Adaptées au cas par 
cas, ces expérimentations peuvent concerner aussi bien l’accompagnement à la fonction 
parentale que le soutien direct d’enfants dont le mal-être est avéré (témoins ou victimes de 
violences, délaissés, abandonnés…). Elles peuvent également favoriser l’émergence de 
nouvelles pratiques professionnelles, notamment en MECS. 
 
Promouvoir une approche globale de l’accompagnement des familles, en encourageant une 
intervention coordonnée de professionnels issus de différents champs disciplinaires. Le travail 
en réseau nécessite une ouverture aux pratiques de l’autre, de la disponibilité et une approche 
méthodologique. Il est garant d’une meilleure adéquation des réponses proposées à la 
complexité des situations des familles. 
 
Que l’intervention ait lieu à leur domicile ou dans un espace institutionnel (placement à 
domicile, internat, famille d’accueil, service de jour…) la lecture écosystémique de la théorie 
écologique du développement humain 6 est précieuse, mais sans doute moins connue. Il s’agit 
de prendre en compte une lecture multifactorielle des situations familiales et de savoir les 
inscrire dans la complexité des différents systèmes où elles évoluent.  
Cette approche pose donc cette ressource comme nécessaire à connaître. 
 
Dans de nombreux dispositifs, la relation avec les familles est faite d’un grand souci porté à 
l’accueil, à la proximité, au partage de moments quotidiens. Ces pratiques soulignent 
l’importance du « faire avec» les parents et s’inspirent de ce que Jürgen Habermas nomme « 
l’agir communicationnel », ou encore de « l’interaction communicationnelle » (Jürgen 
Habermas, 1987).  Ces références conduisent à revisiter les postures professionnelles ainsi que 
les modes de relation parents-professionnels. Elles reprennent à leur compte ce que souligne 
la notion d’ « empowerment » en valorisant le « pouvoir d’agir » des acteurs. 
 
Enfin, ces dispositifs, qui s’inscrivent dans une perspective de soutien à l’égard des parents, 
renvoient également à la notion de relation d’aide (Boutanquoi, 2001). 
 
Pascale Breugnot note que l’innovation portée par cette diversification récente des dispositifs 
en protection de l’enfance réside dans le fait de proposer « une pédagogie sociale globale de 
l’intervention reposant sur l’appropriation des savoirs entre parents et professionnels » 
(Breugnot, 2011, p. 277), pédagogie sous-tendue par les références théoriques citées plus bas.  
 
L’AEP de La Landelle s’engage à développer des pratiques qui privilégient la dignité des familles 
en les accompagnant dans une recherche d’autonomie. L’objectif assigné aux professionnels 
est d’accompagner l’enfant et la famille dans une visée d’autonomie suffisante permettant le 
vivre ensemble. 
 
  

                                                           
6 Bronferbrenner, 1979, https://www.cairn info, revue Empan – 2012-1-page 102 

https://www.cairn/
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III- REFERENCES THEORIQUES ET CONCEPTUELLES 

 

La compréhension d’une situation éducative, la mise en perspective d’un système familial, sont 
des éléments complexes ne pouvant se satisfaire d’une grille de lecture unique. « Penser la 
complexité » pour reprendre les termes d’Edgar Morin7, fait partie de nos références, de la 
culture de l’institution. 
 
L’action et la pensée sont ainsi indissociables. L’émergence d’une réflexion ne s’appuie pas sur 
une grille d’analyse unique mais au contraire sur différents courants de pensées permettant 
d’appréhender la complexité de chaque situation et d’agir de manière adaptée à l’intérêt de 
l’enfant. 
Face à l’hétérogénéité du public qui nous est confié, à la diversité de nos missions et à 
l’évolution perpétuelle des problématiques rencontrées, il apparaît que les notions de théorie 
et de concept ne peuvent s’envisager que dans une dimension plurielle. Elles résultent d’une 
interaction au travers d’un « va et vient » permanent entre terrain-clinique et théorie-
élaboration.  
 
Dans l’idée d’une théorie plurielle et d’une approche intégrative, il semble essentiel de ne pas 
privilégier un courant de pensée. Il faut pouvoir observer l’enfant et sa famille avec des regards 
différents correspondant à des théories différentes. L’interactivité des théories, quant à elle, ne 
peut s’envisager qu’au travers du prisme et de la richesse de l’interdisciplinarité dans la 
construction de nos hypothèses de travail et des projets que nous pouvons réaliser pour et avec 
l’enfant et sa famille. 
 
Ces grilles de lecture ne sont pas limitatives et plusieurs courants principaux peuvent être 
déclinés : 
 
 

1) L’éducation populaire  

 

Elle nous invite à travailler à partir de nos situations pour les analyser, les comprendre et agir 
pour les transformer. C’est un processus visant à faire évoluer les individus et la société en 
dehors des cadres d'apprentissage traditionnels. Elle permet aux individus de se forger leur 
propre opinion sur la société et d'agir de manière individuelle et collective sur le monde qui les 
entoure. Ce n’est pas vulgariser des savoirs mais surtout s’attacher à produire nos propres 
savoirs, que l’on pourra alors croiser avec d’autres savoirs, savants ou issus de l’expérience 
d’autres personnes et groupes sociaux. 
C’est une éducation qui n’est pas officielle, c’est-à-dire qu’elle n’est pas encadrée par des 
programmes de savoirs obligatoires ; elle fait surgir de la vie et des activités humaines, des 
valeurs et des concepts qui aident ceux qui y participent à se situer au sein de la société. C’est 
une éducation « de plein vent » où chacun va trouver la quantité et la qualité d’air qui lui 
convient. 
L’éducation populaire existe partout où on mène une action en faveur de la conscientisation, 
de l’émancipation, du développement de la puissance d’agir et de la transformation sociale. Elle 

                                                           
7 Edgar Morin – Penser la complexité- Sciences Humaines 2022/HS11 (N° Hors-série), page 47 
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se construit à travers les milieux que l’on fréquente : la famille, le quartier, les associations 
auxquelles on adhère, et dans les échanges qui existent entre eux. Elle s’appuie donc sur un 
volontariat où les savoirs de chacun sont concernés et s’enrichissent mutuellement. 
 

2) L’approche anthropologique 

 

L’anthropologie est une science qui se consacre à l’être humain d’une manière holistique. C’est 
une science intégratrice qui étudie l’homme dans le cadre de la société et de la culture 
auxquelles il appartient, tout en associant des approches des sciences naturelles, sociales et 
humaines. Elle étudie l’origine et le développement de la variabilité humaine et des modes de 
comportements sociaux à travers le temps et l’espace. 
 
Dans ce cadre conceptuel de pensée, il est observé depuis la fin des années 90 une variation 
des fonctionnements psycho relationnels liée aux mutations anthropologiques à l’œuvre dans 
nos sociétés post modernes. Ainsi, les anthropologues mettent en avant une évolution actuelle 
des valeurs et normes qui organisent le lien social et le rapport à soi et à l’autre. Les formes 
familiales, institutionnelles ainsi que les modalités affectives et éducatives s’en trouvent 
modifiées. Bien entendu, les aménagements psychiques aujourd’hui rencontrés font traces de 
ces bouleversements.  
 
Répondre à ces évolutions sur le plan de l’accompagnement éducatif nécessite de refonder les 
pratiques et les cadres de pensée afin de dégager des principes de fonctionnement 
institutionnels opérants. Dans cette optique, la référence aux travaux d’anthropologie nous 
amène à concevoir notre activité dans un positionnement horizontal plutôt que vertical 
autoritaire. En effet, cette posture relationnelle horizontale permet de se dégager de ce que les 
usagers vivent aujourd’hui comme un rapport de force induisant soumission et passivité. Il s’agit 
plutôt, dans un accompagnement à la construction d’une éthique, d’ouvrir vers une 
responsabilisation et une reconnaissance des compétences en bordant le processus de 
réflexion et de création de solutions. 
 
L’ensemble de ces approches théoriques vise à fédérer l’ensemble des équipes autour de 
représentations partagées. Toutefois ce sont aussi la diversité des formations, des compétences 
et orientations des différents professionnels qui constituent une richesse et qui participent à 
l’ouverture nécessaire dans l’analyse des situations rencontrées au quotidien. 
 

3) L’approche systémique  

C’est un ensemble de principes permettant de comprendre le fonctionnement d’un système, 
partant du principe qu’on appartient à plusieurs systèmes notamment familial, amical et 
professionnel... Ces principes permettent de comprendre ce qui ne permet pas à l’individu 
d’évoluer. La systémie permet de s’interroger sur le mode relationnel transmis par les parents, 
qui l’ont peut-être eux-mêmes hérité de leurs propres parents… La systémie est dans une 
logique de compréhension large et tente de redonner le pouvoir à un système qui ne se pensait 
plus et ne faisait qu’agir : à travers des rituels, des habitudes, des secrets, des non-dits. 

Un système est régi par des règles de fonctionnement : il cherche l’équilibre, peut parfois 
sacrifier une personne pour le bien commun, il peut désigner une personne comme 
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responsable de tous les maux… il est préférable d'avoir connaissance de ces mécanismes pour 
proposer des actions justes : le bon levier au bon endroit. 

L’approche systémique pense la lecture des situations à l’échelle du système. L'individu fait 
partie et est influencé par différents systèmes (familial, professionnel, social...). Au sein de ces 
systèmes, les personnes dépendent les unes des autres.  

La systémie postule que le symptôme de l’individu prend sens au niveau de ces systèmes et qu’il 
a une fonction pour ces derniers. Au niveau du système familial par exemple, le symptôme de 
l’enfant peut être compris comme un mode d’adaptation à la structure pathologique des 
relations familiales.  

L’intervention des accompagnants se situe donc sur l’ensemble du système et non uniquement 
sur l’enfant qui porte le symptôme.  

Pour la thérapie systémique, l’intervenant est considéré comme faisant partie, avec la famille, 
du système thérapeutique. Il intervient avec l’idée que si un élément du système change, le 
fonctionnement du système peut changer. Il peut donc s’utiliser à travers sa carte du monde, 
son expérience, son ressenti pour contribuer à l’ouverture de l’éventail des possibles de la 
famille. Cela dans le but de l’accompagner à expérimenter un fonctionnement compatible avec 
les besoins fondamentaux de son enfant.  

 

4) Les compétences des familles 

 

La systémie s’appuie sur le postulat que tout « comportement est adaptatif » (même s’il n’est 
parfois pas adapté). Chaque famille a fait du mieux qu’elle pouvait au moment où elle pouvait 
dans le contexte donné. 
 
Plutôt que de se centrer sur les éléments négatifs et symptômes, les systémiciens s‘attachent à 
mettre en valeur l’aspect compétent de leur solution, notamment en ce qu’elle est le résultat 
d’un processus de recherche. 
 
Dans cette idée, Guy AUSLOOS incite à repenser la famille dans ce qu’elle a de positif et dans 
ce qu’elle possède comme ressources qui la place au centre de sa propre dynamique 
d’évolution. Il invite à s’imprégner du mystère de la famille compétente plutôt qu’à rechercher 
des recettes pour traiter la famille dysfonctionnelle. 
 
Ici, la notion de « subsidiarité » au sens « qui s’ajoute au principal pour le renforcer, le compléter 
» s’installe peu à peu et vient prendre le relai de la suppléance. Dans un mouvement de 
requalification, il s’agit de permettre à un parent d’être, de devenir, de redevenir parent sujet, 
acteur dans l’éducation de son enfant. Cette approche consiste à croire que c’est en elle que la 
famille trouvera ses propres ressources. Il s’agit même d’interpréter l’aspect compétent d’un 
comportement pour soutenir l’idée de la capacité à répondre à une problématique. La 
responsabilité que la famille endosse va dans le sens de sa capacité à évoluer, à disposer de ses 
propres ressources et potentialité. « Une famille ne peut se poser que des problèmes qu’elle 
est capable de résoudre. » 
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Dans cette approche, « l’information pertinente est celle qui vient de la famille et y retourne ». 
Aussi, chercher avec les familles à donner du sens à ce qu’elles disent ou agissent, échanger en 
acceptant qu’elles fassent des choix différents de nos propres représentations revient à leur 
permettre de comprendre plutôt que leur transmettre notre compréhension. De là, c’est au 
travers d’expérimentations et mises en situation que les familles sont accompagnées dans le 
changement. Un ensemble d’outils (entretiens familiaux, entretiens individuels, sorties 
familiales, activités de médiations, objets flottants) permet de vivre des situations nouvelles, 
des contextes dans lesquels peuvent se déployer leurs solutions, peu à peu plus adaptées aux 
besoins des enfants mais toujours fruits de leur responsabilité et action. 
 

5) L’approche psychanalytique  

 

Elle invite à reconnaître l’enfant comme une personne. Ecouter un enfant doit donc pouvoir 
être un exercice de remise en question consistant à accepter de perdre, de temps en temps, 
quelque chose de notre savoir pour mieux entendre l’enfant à travers sa parole, son 
comportement ou ses manifestations somatiques. S’inscrivant dans la lignée de la 
psychothérapie institutionnelle, nous pensons que la connaissance d’un enfant n’est pas 
l’apanage des professionnels. Il n’y a pas d’un côté les « sachants » (les professionnels) et de 
l’autre « l’élève » passif (l’enfant ou sa famille). L’enfant lui-même, sa famille, au travers de nos 
instances et plus largement de notre souci d’écoute, peuvent faire valoir leur propre expertise. 
L’enfant est porteur d’une histoire, d’un vécu, d’idées sur ce qui est constructif pour lui, qu’il 
convient d’intégrer à notre propre réflexion. Il n’est pas question de nier la relation 
dissymétrique (tous les acteurs ne sont pas à la même place) mais de favoriser une relation de 
réciprocité entre l’enfant et le professionnel, ceci permettant de le rendre vraiment acteur de 
son placement. 
 
La référence à la psychanalyse éclaire notre pratique. La posture professionnelle qui en découle 
est une écoute particulière des symptômes de l’enfant et de sa famille, symptômes que la 
psychanalyse ne vise pas à éradiquer. Ils sont plutôt considérés comme permettant de 
comprendre où en est le sujet et dans quels enjeux il est pris. Notre analyse ne s’arrête donc 
pas à l’observable. Notre écoute est orientée par l’idée que des processus inconscients sont à 
l’œuvre tant du côté des professionnels que des personnes avec lesquelles nous travaillons. 
Nous nous appuyons notamment sur des notions issues de la psychanalyse telles les notions de 
transfert et de contre -transfert. Le transfert est défini comme un déplacement d’affects, une 
répétition d’un lien envers une personne particulière vers une autre personne. Le contre-
transfert est la réponse émotionnelle provoquée en réponse au transfert. Ces mécanismes 
régissent toutes relations humaines. En référence à ces notions, l’observation fine de l’enfant 
et de ses relations avec les adultes qui le prennent en charge au quotidien est importante pour 
saisir ce qui se répète dans la relation. Cette analyse, soutenue par les psychologues, vise à 
permettre de décoder le sens de ce qui se (re)joue pour l’enfant. Ce décodage permet aux 
professionnels de se décaler de là où l’enfant tente de les emmener, et ainsi de l’aider à sortir 
de cette répétition qui entrave et perturbe souvent son lien avec l’autre. Par ailleurs, il permet 
de proposer nos interprétations à l’enfant pour l’aider à trouver les « petits bricolages » qui lui 
permettront de faire avec ses peurs ou de s’en dégager. Par ailleurs, les professionnels ne 
manquent pas d’étudier toute proposition venant soutenir la prise en charge d’un enfant, avec 
des références théoriques différentes. Ainsi, bien que n’étant pas issue de la psychanalyse, la 



 

49 
 

notion de résilience largement développée par Boris Cyrulnik, psychiatre psychanalyste, retient 
notre attention. 
 

6) La théorie de l’attachement 

 

Elle vient mettre en lumière le fait de favoriser la proximité de l’enfant avec une ou des figures 
adultes afin d’obtenir un réconfort lui permettant de retrouver un sentiment de sécurité interne 
face aux éventuels dangers de l’environnement. Selon cette Théorie, toute chose indiquant un 
danger ou générant du stress pour l’enfant activent ce système que ce soient des facteurs 
internes, comme la douleur ou la fatigue, ou des facteurs externes, liés à l’environnement 
(élément effrayant, par exemple la présence d’étrangers, la solitude, l’absence de la figure 
d’attachement). Le but de l’attachement est que l’enfant se sente en sécurité, protégé et 
confiant.  
 
L’attachement est un processus réciproque, nécessitant des interactions entre, l’enfant et la 
figure d’attachement. Selon John Bowlby l’attachement est un besoin social primaire et inné 
d’entrer en relation avec autrui. On peut donc dire que pour qu’un enfant connaisse un 
développement social et émotionnel normal, il a besoin de développer une relation cohérente 
et continue avec au moins une personne qui prend soin de lui. La théorie de l’attachement 
décrit deux types distincts d’attachement : L’attachement « sécure » ou « insécure ».  
 
La théorie de l’attachement décrit le fait que ce système est toujours activé. Il est corrigé en 
permanence quant à l’objectif à atteindre, il peut être très variable : sous certaines conditions, 
le système d’attachement est fortement activé, ce qui conduit l’enfant à chercher et à n’être 
satisfait que par la proximité avec la figure d’attachement ou par le contact. Cependant, lorsque 
les conditions sont perçues comme normales, l’enfant est libre de poursuivre d’autres buts et 
d’autres activités, même si le système continue de contrôler l’environnement comme possible 
source de stress. Le système d’attachement est actif tout au long de la vie, plus ou moins stable 
en fonction de l’environnement.  
 
Par ailleurs les travaux de Myriam DAVID8 concernant la pathologie du lien et les troubles du 
processus primaire d’attachement sont aussi des approches qui peuvent soutenir la réflexion 
au sein de l’AEP La Landelle, notamment en ce qui concerne les enfants ou d’adolescents 
accueillis en famille d’accueil.  
 
 

7) La co-éducation 

 

Né à l’intérieur du mouvement Education Nouvelle, le terme coéducation apparait dans l’idée 
d’une éducation en commun par une reconnaissance et une collaboration de personnes 
différentes. Ici, chacun apporte à l’autre dans une relation horizontale, à minima sur le plan de 
la valeur de leurs savoirs. L’expérience collective est privilégiée, l’enfant est mis au centre du 
processus éducatif. Dès lors, co-éduquer revient à éduquer à plusieurs d’une place à valeur 
égale. 

                                                           
8 oned.gouv.fr/.../theorie-lattachement-une-approche-conceptuelle-au-service-protection de l’enfance. 
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Qu’il s’agisse d’une coopération entre parents (parent-parent ou parent beau-parent), parents-
ressources familiales ou parents-professionnels, la coéducation suppose la reconnaissance des 
savoirs des uns et des autres, l’acceptation d’un principe d’égalité. Elle nécessite de prendre le 
temps d’accueillir les différences, d’entrer dans les logiques de l’autre, ses stratégies afin de se 
centrer sur l’objectif : répondre aux besoins de l’enfant. 
 

Co-éduquer consiste à valoriser les qualités adaptatives de la famille plutôt que de désigner les 
carences, accompagner vers une voie à trouver plutôt que résoudre un problème. Ainsi, le 
travail avec les familles, selon cette approche, demande à renoncer à être celui qui sait pour 
devenir un partenaire éduquant. Il appelle continuité, ajustements et complémentarité, sur les 
plans de la pratique, des compétences, des savoirs et de la responsabilité. Il oblige à se départir 
des positions d’expertise pouvant mener à des rivalités disqualifiantes. Enfin, il nécessite de 
l’intervenant qu’il accepte d’être interrogé à propos de ses représentations et de ce qu’il induit, 
qu’il accepte d’être celui qui doute. 

 

8) La métacommunication 

 

Terme introduit par Grégory Bateson en 1935, la notion de métacommunication porte l’idée 
qu’un message contient aussi les moyens de l’interpréter. La métacommunication est une forme 
spéciale de communication qui indique comment l’information verbale doit être interprétée, 
en prenant en compte des stimuli non verbaux vus comme des signaux 
métacommunicationnels qui peuvent renforcer ou contredire l’information verbale. La 
dimension méta d’une conversation apparait donc lorsqu’un des interlocuteurs en modifie le 
cadre d’interprétation. Métacommuniquer est en conséquence l’action qui consiste à prendre 
du recul par rapport au contenu de ce que nous échangeons à l’instant T pour observer notre 
relation, le contexte dans lequel nous échangeons et nos différents signes non verbaux que 
nous émettons l’un envers l’autre. C’est ainsi tout à la fois un outil et une posture utiles dans le 
déploiement d’un nouveau contexte relationnel. Elle permet en effet de se centrer sur la 
relation en rendant explicite ce qui relève de l’implicite et en permettant la continuité des 
échanges sur un autre niveau. 
 
Adopter cette logique d’intervention amène à se pencher sur ce qui se passe entre les acteurs 
plutôt que sur ce qui se dit. Ici se mettent à jour certains canevas relationnels, schèmes répétés 
qui peuvent dès lors évoluer. 
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IV- BIENTRAITANCE, BIENVEILLANCE : UNE CULTURE DE L’APPROCHE POSITIVE 

 

La bientraitance9 est une culture inspirant les actions individuelles et les relations collectives au 
sein d’un établissement ou d’un service. Elle vise à promouvoir le bien-être de l’usager en 
gardant présent à l’esprit le risque de maltraitance. 

 
Toutefois, la bientraitance ne se réduit ni à l’absence de maltraitance, ni à la prévention de la 
maltraitance. Elle n’est ni le contraire logique, ni le contraire pragmatique de la maltraitance. 
La bientraitance s’inscrit dans les conceptions d’une société spécifique, à un moment donné du 
temps. Il appartient à chaque équipe de professionnels, en lien avec les usagers, d’en 
déterminer les contours et les modalités de mise en œuvre dans le cadre du projet de service 
et d’établissement. 

 
La bientraitance est une notion qui ne peut se comprendre que dans le sillage d’une recherche 
collective de sens. Elle s’inscrit dans le projet éthique indissociable de l’action sociale et médico-
sociale, qui est une tentative d’articuler le plus justement possible les situations les plus 
singulières avec les valeurs les plus partagées – valeurs de liberté, de justice, de solidarité, de 
respect de la dignité. En ce sens, la bientraitance est bien « l’enjeu d’une société toute entière, 
un enjeu d’humanité ». Elle trouve ses fondements dans le respect de la personne, de sa dignité 
et de sa singularité. Il s’agit d’une culture partagée au sein de laquelle les sensibilités 
individuelles, les spécificités de parcours et de besoins, doivent pouvoir s’exprimer et trouver 
une réponse adaptée. 

 
La notion de bienveillance, plus récente dans sa déclinaison professionnelle, se situe au niveau 
de l’intention des professionnels. Elle consiste à aborder l’autre, le plus fragile, avec une attitude 
positive et avec le souci de faire le bien pour lui. En outre, parce qu’elle comporte la dimension 
de veille, cette notion revêt aussi bien un caractère individuel que collectif. De ce concept, il 
convient de retenir l’importance de l’intention envers l’autre, intention que viendront soutenir 
et expliciter le projet individuel d’accompagnement et le projet d’établissement et de service. 

 
La notion de sollicitude, développée principalement par le philosophe Paul Ricœur10 , consiste 
à adopter envers l’autre, au sein d’une relation dissymétrique, une attitude permettant de 
rétablir un équilibre plutôt que d’accentuer le déséquilibre. Incarnée dans un geste individuel, 
la sollicitude répond à une fragilité momentanée ou durable par une réponse singulière, 
soucieuse de l’unicité de l’autre et de sa vulnérabilité. Là où il ne peut toujours parvenir à 
réparer la différence de situations et l’écart de possibilités, le geste de sollicitude vise en tout 
cas à instaurer une relation équilibrée et respectueuse de l’autre. 

 
Le « prendre soin » ou La notion de care, quant à elle, a été développée au sein d’écrits anglo-
saxons d’abord, puis francophones, afin de différencier l’attitude du « prendre soin » de celle 
d’un « guérir », plus technicien. Cette notion se réfère à un accompagnement de proximité où 
une place importante est donnée à l’expérience des professionnels qui travaillent au plus près 

                                                           
9 ANESM-recommandation de bonnes pratiques professionnelles-La bientraitance, définitions et repères, juin 
2008 
10 Paul Ricœur. Soi-même comme un autre. Paris : Seuil, 1990. 
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des personnes dépendantes11 . L’enseignement du care décrit des attitudes et comportements 
non pas déterminés par la règle ou le droit, mais par l’adaptation des réponses à une situation 
donnée, toujours singulière, «la pratique du care implique de sortir de son propre cadre de 
référence pour entrer dans celui de l’autre ». L’éthique du « care » est donc une réponse 
contextualisée et personnalisée. 

 
Au regard de ces conceptions déontologiques, L’approche positive des situations et de 
l’accompagnement est à conduire dans une constante réflexion clinique et éducative. Il ne s’agit 
pas de minimiser ou d’occulter les freins et les difficultés qui sont à considérer de manière 
réaliste et de centrer l’accompagnement sur ce qui est opérant. Cette approche constitue un 
levier de l’accompagnement permettant d’enclencher une mise en mouvement de la situation 
à travers le renforcement de l’estime de soi et de sa capacité d’action, la possibilité de visualiser 
des perspectives d’évolution favorables, la création d’un écart avec une représentation négative 
de sa situation.  

 
Cela se traduit de plusieurs manières, La possibilité de faire expérimenter des situations 
positives de réussite, de satisfaction personnelle et collective, de plaisir à faire, de bien être… 
susceptibles d’alimenter une relation positive à l’établissement, aux professionnels et aux 
autres jeunes, la capacité de chaque professionnel à investir positivement le jeune et sa famille. 
Il s’agit pour les professionnels de croire fondamentalement en l’éducabilité du jeune et aux 
capacités d’évolution de sa famille et qu’il est possible pour eux d’évoluer, de progresser. 
 
 

V- PREVENTION ET LUTTE CONTRE LA MALTRAITANCE 

Depuis quelques années, nous avons fait évoluer nos pratiques internes, afin de mieux prendre 
en compte la prévention de la maltraitance. 
Nous pouvons ainsi distinguer trois niveaux de prévention : 

 

1. Prévention primaire : 
- Livret d’accueil et règlement de fonctionnement (service DAD Haute-Garonne) travail-

lés avec un visuel FALC /images avec enquêtes de satisfaction pour déploiement 

autres services 

- Toute personne prise en charge par un établissement ou un service social ou médico-

social ou son représentant légal peut faire appel à une personne qualifiée (article 

L311-5 du code de l’action sociale et des familles).  

- Formations continues visant à la prise en compte des vulnérabilités 

- Affichage 119 et autres sur sites 

- Réunions jeunes, réunions trimestrielles des groupes (avec les directions) 

 
2. Prévention secondaire : 
- Groupes d’Analyse des Pratiques Professionnelles, ici considérées comme des temps 

d’analyse clinique des situations 

 

                                                           
11 Paperman, Patricia et Laugier, Sandra. Le souci des autres, Éthique et politique du care.  Paris: EHESS, 2006. 
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3. Prévention tertiaire : 
- Fiches « incident » 

- Fiches évènements indésirables 

- Cellule d’urgence (animées par les intervenants habituels ou au contraire des interve-

nants spécifiques, CUMP) 

 

Nous avons travaillé, en 2023, à la modification du support « fiche incident », désormais 
commun à tous les services. Ce document permet à chaque professionnel de déclarer une 
situation à laquelle il a été confronté et qui ne correspond pas à une situation normale (violence 
verbale, physique, dégradation de matériel, faits à caractère sexuels). Ce support intègre aussi 
la notion d’« évènement indésirable » à déclarer aux autorités de contrôle, les deux démarches 
étant indépendantes mais concernant parfois le même fait. 
 

 

VI-  DILEMMES ET PARADOXES DE MISSION 

 

Accompagner des enfants et des adolescents dans le cadre de la Protection de l’Enfance et 
particulièrement de l’Aide Sociale à l’Enfance nous conduit à penser notre action en tenant 
compte de la complexité de leur situation et de la subtilité de leur problématique et en 
considérant la multiplicité des enjeux des différents acteurs.  
 
Dans nos accompagnements, nous prenons appui sur notre éthique, ensemble de valeurs 
essentielles qui forment le socle de notre identité professionnelle, et dans le respect desquelles 
nous entendons exercer nos actions. Permettre à l’usager de reconquérir son autonomie, lui 
venir en aide et assurer sa protection sont des objectifs communs aux différentes catégories de 
travailleurs sociaux. Pour atteindre ces objectifs, il importe que l’accompagnement assuré par 
le travailleur social se fasse en respectant la dignité, les intérêts et le rythme de la personne 
prise en charge, la confidentialité des informations la concernant… 
 
Pour autant, notre cadre d’intervention nous confronte à des dilemmes éthiques et des 
paradoxes de mission qui sont inhérents à notre pratique professionnelle tant individuelle que 
collective. L’enjeu sera lors de poursuivre nos accompagnements en les prenant en compte et 
en disposant de lieux pour les mettre au travail. 
 
Nous pouvons énoncer certains paradoxes de mission et dilemmes éthiques qui viennent 
illustrer les mises en tension dans lesquelles nous nous trouvons pris dans le cadre de notre 
mission de protection de l’enfance. Formuler ces dilemmes ou paradoxes vient soutenir un 
questionnement éthique qui est nécessaire à notre champ d’intervention.  
 
Expliciter collectivement ces mises en tension permet de mieux les identifier dans notre 
pratique, de s’autoriser à les poser dans le cadre du fonctionnement d’équipe et d’élaborer des 
réponses engageant notre responsabilité professionnelle et institutionnelle. Tout comme en 
éthique du soin, notre réflexion met au travail en permanence la question du bénéfice et du 
risque, de la perte de chance, des autres alternatives possibles. Ce qui nous amène non pas à 
trouver LA réponse mais décider d’une orientation tout en prenant en compte ces mises en 
tensions. 
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Pour introduire cette réflexion, nous pouvons énoncer un premier paradoxe qui englobe tous 
nos accompagnements : les mesures qui nous sont confiées concernent les parents, adultes 
responsables, désignés ici en position de défaut dans leurs réponses aux besoins fondamentaux 
de leurs enfants, et pourtant ces décisions portent directement sur les enfants. 
Pour continuer, dans notre secteur d’activité, tant dans le champ de la prévention que dans le 
champ de la protection, émerge régulièrement la question de maintenir l’enfant dans la sphère 
familiale ou de l’en éloigner. 
 

1) Maintien de l’enfant dans la sphère familiale/éloignement de la sphère fa-

miliale 

 

Nos missions au sein de l’AEP La Landelle s’inscrivent dans le dispositif de protection de 
l’enfance qui repose sur le principe fondamental de l’intérêt de l’enfant. Cependant, la 
définition de cet « intérêt » a évolué au cours du temps en fonction de facteurs idéologiques, 
démographiques et de l’état des connaissances en matière de développement intellectuel et 
psychologique de l’enfant, ne permettant pas de fournir un principe objectif de solution quant 
aux dangers encourus par l’enfant. 
La définition de la protection de l’enfant en danger est, de façon chronique, prise dans un conflit 
de valeurs entre une vision centrée sur la personne de l’enfant et une autre privilégiant la cellule 
familiale. Ces deux conceptions sont en effet présentes dans les différentes législations relatives 
à la protection de l’enfance qui reposent aujourd’hui sur une double contrainte, celle du 
maintien des liens parents/enfant qui se superpose à celle de la protection de la personne de 
l’enfant. Le droit adresse aux professionnels des injonctions contradictoires qui laissent une 
marge d’interprétation importante. Son application au quotidien les confronte à un conflit de 
devoir choisir avec lequel ils vont être dans l’obligation de composer.  
Tant dans le cadre des mesures de prévention que dans celles de protection (placement 
institutionnel ou placement à domicile), les professionnels sont confrontés à des situations où 
la question de la protection de la personne de l’enfant et de celle de la famille apparaît comme 
un véritable dilemme.  
Il s’agit alors d’évaluer le danger pour aider à la décision, notion subjective pour laquelle il est 
difficile de définir une conception commune, en dehors des situations graves. 
Cela doit nous amener à porter notre évaluation sur l’enfant, ses sentiments et le lien 
d’attachement enfant/parents. Penser la séparation peut être nécessaire pour assurer la 
protection de l’enfant. Penser le maintien du lien dans le cadre du placement pour ne pas 
compromettre un lien qui est nécessaire au développement de l’enfant également. 
La réflexion autour de l’élaboration du projet d’accompagnement personnalisé, les réunions 
d’équipe pluridisciplinaire, les échanges cliniques, la participation à des groupes d’analyse des 
pratiques professionnelles, sont autant d’espaces pensés par l’intuition pour mettre au travail 
cette question centrale. 
 
 

2) Autorité parentale/autorité institutionnelle 

 

L’exercice d’une mesure de protection pour l’enfant se traduit parfois par l’accueil, 
l’accompagnement, la substitution dans les gestes du quotidien, le transfert de responsabilité. 
Dans ce cadre, le respect de l’exercice de l’autorité parentale est une obligation posée par la 
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loi, cet exercice se doit d’être soutenu (prise en compte des parents, respect des droits, 
recherche de collaboration…).  
Nos accompagnements s’attachent à permettre aux parents d’être acteurs en les impliquant 
par leur présence dans les temps importants de la mesure, informés des missions, du règlement 
institutionnel, par la co-construction du projet pour l’enfant. La prise en compte des besoins de 
l’enfant reste l’objet principal de l’attention et dirige les actions de l’institution.  
 
 

3) Autonomie/sécurité 

 

L’accompagnement des jeunes vers l’autonomie est une question sensible et complexe.  
D’autant plus avec les jeunes majeurs soutenus par nos services, le passage à la majorité étant 
souvent symbole de rupture, de départ et de déséquilibres des liens d’attachement créés au fil 
du temps. 
Il va donc s’agir en amont de construire des piliers structurants au niveau affectif, social, 
insertion, de pouvoir se projeter malgré les difficultés qui sont déjà entrevues.  
 
Cette question engage les professionnels autour du jeune à un important travail, mettant en jeu 
le « laisser partir » le jeune, sans le lâcher, sans l’empêcher, sans faire à sa place.  
Ce chemin vers l’autonomie permet de continuer de garantir sa protection, tout en lui 
permettant d’acquérir “les clés” de sa propre construction attentive à ses besoins. Elle participe 
à rendre le jeune acteur de son projet, par la coopération.  
 
Ce travail s’engage en amont de la majorité et se construit au fil de nos accompagnements. Les 
enfants et adolescents seront amenés vers une autonomie accessible en fonction de leur 
développement et leurs ressources, dans les gestes du quotidien, à l’intérieur de 
l’établissement mais aussi à l’extérieur. 
Mais cette démarche vers l’autonomie nous confronte encore à un paradoxe, celui de la sécurité 
qui doit être garantie pour les mineurs dans le champ de la protection de l’enfance. Notre action 
se définit en effet par l’article L. 112-3 du Code de l’action sociale et des familles (CASF), « vise 
à garantir la prise en compte des besoins fondamentaux de l’enfant, à soutenir son 
développement physique, affectif, intellectuel et social et à préserver sa santé, sa sécurité, sa 
moralité et son éducation, dans le respect de ses droits. ».  
 
Le chemin vers l’autonomie nécessite en effet de s’engager vers des « prises de risques », des 
possibles dangers qui ne sont pas maitrisables ou qui ne peuvent être anticipés.  
Les professionnels sont alors pris dans ce paradoxe de mission, celui de garantir la sécurité de 
l’enfant tout en l’amenant vers une autonomie nécessaire à son développement mais aussi 
attendue si nous nous référons à la perspective des 21 ans qui marquent l’arrêt de la prise en 
charge. 
 
Ainsi, les professionnels se doivent de composer à nouveau avec la question des bénéfices pour 
l’enfant mis en perspective avec les risques pour celui-ci et s’appuyer sur cela pour décider des 
orientations de l’accompagnement. 
 
Ces questions sont mises au travail par le biais des réunions d’équipe, le travail d’élaboration 
autour du projet d’accompagnement de l’enfant mais aussi les espaces de réflexion clinique. 
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4) Le paradigme de l’aide contrainte 

L’établissement se situe dans le champ de la Protection de l’Enfance. Il est mandaté par 
l’organisme placeur qu’est l’Aide Sociale à l’Enfance, soit par injonction du Juge pour Enfant, 
soit par une contractualisation entre la famille et l’ASE porteuse d’une commande. 

Fréquemment, les professionnels attendent une demande d’aide de la part des usagers pour 
un problème que ces derniers estiment ne pas avoir. Or, cette aide contrainte, induit un jeu 
relationnel complexe entre les intervenants de l’équipe et les membres des familles concernés 
par la mesure. Comment concilier une posture de confiance dans l’accompagnement éducatif 
avec le contrôle que peuvent attendre les mandants de cette mesure ?  

Il s’agit alors dans le paradigme de l’aide contrainte de s’extirper de ce double lien ou injonction 
paradoxale.  

La théorie de l’aide contrainte définit un système à trois acteurs : le mandant (ASE) ; le mandaté 
(la famille) ; l’objet du mandat (la commande PPE). A partir de cette définition, les 
accompagnants s’utilisent dans leurs interventions pour se mettre aux cotés des parents afin 
de comprendre avec la famille la commande du mandant, les enjeux qui en découlent et d’en 
définir conjointement les modalités de réponse. En répondant à l’injonction du mandant, 
l’usager prend conscience qu’il peut faire autrement sans mettre en danger l’homéostasie du 
système.  
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I. LES OBJECTIFS DE LA MESURE D’AEMO RENFORCEE 
 

 
L’exercice de l’action éducative s’effectue selon des référentiels qui permettent de soutenir 
l’approche de l’être humain et la singularité de chaque situation. Aucun modèle ou référence 
théorique ne s’impose aux membres de l’équipe de l’AEMO-R dans leurs interventions. Pour 
autant, le service se réfère à des approches théoriques qui participent à l’analyse des situa-
tions.   
 
La reconnaissance de la place et des ressources propres à la famille dans l’accompagnement 
de son enfant et le travail d’aide et de soutien aux fonctions parentales, qui constituent un axe 
majeur du projet, s’appuient sur une approche systémique des complexes familiaux. Dans l’ap-
proche systémique, l’enfant est considéré dans l’ensemble de ses interactions notamment au 
sein de sa famille, de son environnement social et institutionnel. Les difficultés ne peuvent être 
comprises sans analyse des relations et interactions au sein de ces systèmes. Il s’agira donc 
dans le travail éducatif de privilégier l’observation des interactions, la prise en compte de la 
place de chacun, la co-construction des pistes de changements et le travail de partenariat. Le 
génogramme, les entretiens systémiques, les hypothèses circulaires sont autant d’outils mobi-
lisables par l’équipe pluriprofessionnelle et ils contribueront à aider à la compréhension mu-
tuelle dans la famille, à soutenir les capacités de changement du système et le renforcement 
des compétences parentales en partant des ressources existantes.  
 
D’autre part, la mesure d’AEMO-R s’adresse à des personnes et non à des populations. Et ainsi 
trouve des appuis dans l’approche psychanalytique, outil essentiel dans l’accompagnement des 
personnes et l’analyse des situations pour l’équipe. En référence à l’inconscient, elle prend en 
compte chaque membre de la famille comme sujet avec sa personnalité propre, ses probléma-
tiques éventuelles, son histoire singulière. Elle participe au respect de la singularité de chacun, 
adulte et enfant, tout en évitant tout jugement. Elle permet aux professionnels de conserver la 
distance appropriée dans la relation et de l’adapter facilement. Elle apporte des éléments cli-
niques d’analyse qui peuvent éclairer le déroulement de la mesure et ses orientations.  
 
L’AEMO-R vient également trouver référence dans la théorie de l’attachement formulée par 
Bowlby (cf. Bowlby, J. (1978). La théorie de l'attachement et ses implications thérapeutiques) 
et développée par Ainsworth (cf. Ainsworth, M. D. S. (1978). Patterns of attachment: a psycho-
logical study of the strange situation). Elle nous permet de mieux comprendre les besoins, les 
comportements et les réactions des enfants accompagnés. Cette théorie repose sur l’idée que 
l’enfant a besoin de créer des liens affectifs sécures avec ses figures primaires d’attachement 
pour se développer sur le plan émotionnel, social, cognitif. En AEMO-R, du fait de contextes 
marqués par les carences éducatives ou affectives, les ruptures des liens familiaux, les négli-
gences, les maltraitances, les enfants peuvent développer des types d’attachement insécure 
ou désorganisé, ce qui peut générer des comportements opposants, agressifs, une anxiété de 
séparation, une forte méfiance, des difficultés dans l’expression des émotions… L’accompagne-
ment des professionnels, une fois l’observation de la qualité des liens réalisée, peut agir en 
prévention ou restauration d’une relation sécurisante avec les figures parentales. Cela passe 
par le développement du lien de confiance, le soutien des parents dans leur rôle, la proposition 
d’un cadre structurant et le travail en réseau autour de l’enfant.  
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Se centrant sur les besoins spécifiques des enfants accompagnés, le service développe aussi 
une approche prenant en compte les besoins spécifiques en lien avec le trauma complexe. En 
AEMO-R, les enfants sont souvent concernés par la question du trauma complexe, ayant été 
exposés de manière répétée ou prolongée à des situations traumatisantes dans le cadre rela-
tionnel (maltraitances, négligences, violences intra-familiales…) qui affectent leur développe-
ment.   
 
Des besoins spécifiques sont identifiés avec des réponses possibles :  

• Besoins affectifs et relationnels : besoin de sécurité, de prévisibilité, stabilité affective… 
Les liens avec l’éducateur doivent s’attacher à la sécurisation, la stabilité, la régularité, pro-
poser des rituels de rencontre, une continuité dans les intervenants.  
• Besoins en matière de régulation émotionnelle : difficultés à identifier ou exprimer les 
émotions, réactions intenses… L’action du service doit apporter un soutien à l’identification 
ou l’expression des émotions, en pouvant utiliser des médiations supports (jeux, photolan-
gage, dessin) mais aussi orienter vers les soins adaptés.  
• Besoins cognitifs et éducatifs : retards scolaires, troubles cognitifs, troubles attention-
nels, difficulté de concentration… Le service propose une évaluation des besoins éducatifs 
spécifiques, en coordination avec les lieux de scolarité et le réseau.  
• Besoins corporels et sensoriels : somatisation, troubles du sommeil, de l’alimentation, 
hypervigilance, évitement… Il s’agit alors de repérer les troubles avec la famille et les pro-
fessionnels de santé, d’orienter vers le soin, de prendre en compte le corps dans les activi-
tés proposées.  
• Besoin d’expression et de symbolisation : besoin de donner du sens à son histoire, diffi-
culté à se raconter, mettre en mots… Le service propose des médiations thérapeutiques 
avec la psychologue ou éducatives, travaillant autour du récit de vie, dans le respect du 
rythme de l’enfant.  
• Besoins dans le milieu familial : les liens sont parfois conflictuels, ambivalents, coupés, 
avec besoin de restauration ou de mise à distance. Le service mobilisera un soutien à la 
parentalité renforcé par des médiations, l’accompagnement des visites médiatisées par 
l’assistante sociale notamment, une évaluation régulière de la place des parents dans le 
projet de l’enfant sera réalisée.  

 
Dans l’objectif d’impliquer les parents dans cette démarche, le service oriente son intervention 
sur le triangle « besoins-pourvoyance-ressources/empêchements ». La pourvoyance des be-
soins de l’enfant se réfère ainsi aux besoins fondamentaux de l’enfant (pyramide de Maslow : 
besoins physiologiques, de sécurité, d’amour et d’appartenance, d’estime et de réalisation de 
soi) et la capacité de l’adulte à y répondre de manière adéquate, constante et ajustée. Les pro-
fessionnels viennent évaluer et soutenir la capacité des parents à pourvoir aux besoins. Il s’agit 
alors de soutenir la restauration ou la consolidation du lien parents-enfant, de travailler avec 
les parents autours de leurs compétences, de proposer à l’enfant des figures de recours sécures 
quand c’est nécessaire, de garantir un cadre contenant aux situations de crise ou de danger 
(par exemple le repli).  
 
Ainsi, le service vient s’appuyer sur la mobilisation des compétences parentales et le principe de 
co-éducation. Didier Houzel (cf. D. HOUZEL, 1999, Les enjeux de la parentalité) conceptualise la 
parentalité à partir de trois axes : l’exercice de la parentalité, l’expérience de la parentalité et 
la pratique de la parentalité. Ils sont interdépendants et favorisent une compréhension globale 
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des dynamiques parentales prenant en compte dimensions juridique, psychologique et pra-
tique. Cette approche offre des repères pour évaluer, comprendre et soutenir de manière con-
crète les parents en identifiant les compétences et en soutenant celles qui demandent un ac-
compagnement.   
 
Ce modèle met en lumière l’importance d’une co-éducation fondée sur une alliance entre pa-
rents et professionnels pour soutenir le développement de l’enfant. L’AEMO-R induit une rela-
tion partenariale entre parents et professionnels. Il ne peut s’agir d’établir un lien enseignant-
enseigné, le suivi doit se décaler d’une position d’expertise, trop souvent vécue comme telle 
par les parents des jeunes qui nous sont confiés. Le regard des professionnels et des institutions 
se trouve modifié, dès lors que nous considérons la famille comme un partenaire. Nous ne 
sommes plus dans une posture de « faire à la place », mais dans le « faire avec » pour, par la 
suite, parvenir à « faire faire ».   
 
Les travaux de Alain Bouregba (cf. rapport « Evolution des relations parents – enfants – profes-
sionnels dans le cadre de la protection de l’enfance » (oct. 2001), affirmait que « la recherche 
d’une coopération entre les personnes et les instances participant de l’éducation du même en-
fant s’impose comme un principe général d’action ») ainsi que ceux de Claude Romeo, plaidant 
pour une clarification des rôles et une meilleure communication entre acteurs, vont également 
dans le sens d’une reconnaissance de la co-éducation comme processus essentiel dans l’ac-
compagnement de l’enfant. Le service AEMO-R place l’enfant et ses parents en tant qu’acteurs 
essentiels dans le déroulé de l’accompagnement par le biais de la co-construction des objectifs, 
par exemple.   
 
Aussi, le protocole de l’aide contrainte proposé par Guy Hardy et outil de l’AEMO-R vient mobi-
liser la famille comme actrice de la mesure. Pour rappel, cette approche fait référence à une 
situation dans laquelle la personne doit formuler une demande d’aide qui vient d’une autorité 
externe, le plaçant ainsi dans un paradoxe qui engendre tensions et résistances. La triangula-
tion des rôles (mandant, mandaté, aidé) va permettre de clarifier les places, favoriser l’engage-
ment de la famille et respecter l’autonomie de l’aidé. Le service le met en œuvre par des en-
tretiens structurés, la définition des tâches réalisables et l’analyse des attitudes de l’aidé, de-
puis l’admission jusqu’à l’échéance de la mesure, en passant par le diagnostic partagé.  
 
Le service AEMO-R s’attache au respect de l’exercice de l’autorité parentale ensemble de droits 
et de devoirs ayant pour finalité l’intérêt de l’enfant. Aucune mesure administrative ne peut 
aliéner ce droit. Dans le cadre d’un placement judiciaire, il en va de même tant que l’exercice 
de cette autorité ne va pas à l’encontre des contraintes de la mesure. De plus, les mesures 
d’AEMO-R interviennent souvent dans des contextes où un des enjeux majeurs est le conflit 
parental auquel l’enfant est exposé avec des répercussions majeures sur son développement.  
 
L’objectif est alors prioritairement de veiller à l’intérêt supérieur de l’enfant. D’autre part, il 
s’agit de maintenir ou restaurer un lien sécurisé avec les deux parents dans la mesure où cela 
s’avère bénéfique pour l’enfant. L’accompagnement vise également à réduire l’impact psycho-
logique et émotionnel du conflit en favorisant une responsabilisation parentale et une commu-
nication afin de tendre à l’exercice de la coparentalité autour des besoins de l’enfant. Des en-
tretiens individuels, parentaux sous forme de médiation ainsi que des entretiens familiaux sont 
proposés selon les situations.  
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L’ Action Educative en Milieu Ouvert Renforcée est une mesure d’assistance éducative inten-
sive visant à apporter un soutien matériel, éducatif et psychologique au domicile de la famille 
lorsque les détenteurs de l’autorité parentale sont confrontés à d’importantes difficultés sur le 
plan éducatif (situation de carence éducative, de difficultés relationnelles, de conditions d’exis-
tence qui risquent de mettre en danger la santé, la sécurité, l’entretien, l’éducation ou le déve-
loppement de leur enfant) auxquelles ils ne sont pas parvenus à trouver des réponses adaptées. 
Durant l’exécution de cette mesure, l’enfant demeure au domicile familial et reste confié à ses 
parents ou à tout autre titulaire de l’autorité parentale.  
 
La loi du 5 mars 2007 relative à la Protection de l’Enfance donne au Président du Conseil Dé-
partemental un rôle de pilote de cette protection. Ainsi, il organise et coordonne les modalités 
aux fins de garantir cohérence et continuité dans les réponses apportées à l’enfant et à sa fa-
mille.  
 
Cette loi vise à la mise en œuvre de trois objectifs prioritaires :   

• Renforcer la prévention   
• Organiser le signalement   
• Diversifier les actions et les modes de prise en charge des enfants.   

 
Elle pose par ailleurs, le principe de subsidiarité en affirmant :   

• La primauté de la prévention sur la protection   
• La primauté de la protection administrative sur la protection judiciaire   

Tout en préservant le rôle de la justice lorsqu’elle est nécessaire, la loi déplace donc le centre 
de gravité du dispositif de la protection vers la prévention.  
 
Les objectifs liés à la mesure d’AEMO-R peuvent se décliner ainsi :  

• Protéger l’enfant (prévenir ou mettre fin à une situation de danger physique, psycholo-
gique ou éducatif... et garantir la sécurité et le bien-être de l’enfant dans son environ-
nement familial).  

• Soutenir les parents dans leurs fonctions éducatives (aider les parents à mieux com-
prendre les besoins de leur enfant, les accompagner dans l’exercice de l’autorité paren-
tale, favoriser la restauration du lien parent-enfant lorsque celui-ci est altéré).  

• Évaluer la situation familiale de manière approfondie (comprendre les dynamiques fa-
miliales et les facteurs de risque, identifier les capacités de changement de la famille et 
ses besoin).  

• Mettre en place un accompagnement éducatif soutenu et adapté (par des interventions 
plus fréquentes et plus longues qu’en AEMO classique, la présence possible en soirée, 
le week-end ou en urgence, un travail intensif avec l’enfant, la famille, l’école et les 
partenaires).  

• Prévenir le placement ou préparer un changement de mesure si nécessaire (éviter une 
séparation si elle peut être évitée, envisager, si besoin, un placement si le maintien au 
domicile n’est plus adapté). 

• Favoriser l’autonomie de l’enfant et le respect de ses droits (prendre en compte la pa-
role de l’enfant dans le respect de son âge et de sa maturité, travailler son inscription 
dans les différents lieux de vie : école, loisirs, santé, etc.).  
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• Faciliter le retour au domicile pour des jeunes déjà placés (accompagner la transition 
entre le placement et le retour à domicile, soutenir la reprise de la vie familiale, renfor-
cer la stabilité et prévenir un nouveau placement).  

 

II. PRESTATIONS A METTRE EN OEUVRE  
 

1) Modalités d’intervention  

   
Chaque professionnel AEMO-R suit 12 enfants (en coréférence). Les visites au domicile familial 
s’exercent du lundi au samedi.  La visite à domicile est, par définition, un outil central de l’in-
tervention en AEMO-R. La loi du 5 Mars 2007, insiste par ailleurs sur la nécessité de se rendre 
au sein des foyers pour travailler à l’amélioration des conditions de prise en charge des enfants 
concernés. La fréquence sera d’à minima 2 interventions physiques hebdomadaires.  
Cette démarche vise à garantir la protection et les actes éducatifs nécessaires à la bonne évo-
lution de l’enfant au sein de sa famille.    
 
L’action de l’AEMO-R conjugue prise en charge éducative de l’enfant et soutien auprès de ses 
parents autant dans le cadre institutionnel que dans celui de la famille. Cela signifie que l’ac-
compagnement du service a vocation à se situer au domicile familial et dans les différents en-
vironnements de l’enfant et de sa famille. Mais il pourra aussi se dérouler en partie au sein des 
locaux de la MECS (site de Graulhet/site de Palleville).    
 
L’accompagnement AEMO-R est fondé sur la double reconnaissance de la responsabilité des 
parents et de leurs compétences à exercer cette responsabilité. Cette double reconnaissance 
permet de soutenir l’identité des parents. Le service AEMO-R développe son action à partir 
d’une perspective écosystémique. Pour comprendre et agir sur une situation problématique, il 
est nécessaire d’éviter de se focaliser uniquement sur l’individu, mais de privilégier les multiples 
interactions et variables dans différents sous-systèmes.   
 
Le service AEMO-R s’inscrit dans une démarche de protection de l’enfant. Afin de répondre à 
la situation de danger, ou au risque de danger, le service organise son action autour de trois 
axes principaux :   

- La suppléance familiale, qui consiste à accomplir temporairement à la place des parents 
la plupart des actes éducatifs usuels et vise à engager des actions de soutien auprès de l’enfant 
à domicile ainsi qu’à l’extérieur de la famille (écoles, service de santé, loisirs…). Cette action de 
suppléance laisse une large place aux parents qui, même si d’importantes fragilités persistent, 
restent toujours présents dans l’idée d’une co-éducation, d’une coparentalité.   

 
- La guidance familiale et parentale : cette action s’illustre par une réflexion et une éva-

luation relative aux appuis relationnels et techniques que nous allons fournir aux personnes 
accompagnées.  L’action des professionnels est bien d’accompagner les familles, de les aider à 
s’inscrire dans une élaboration d’organisation familiale progressive et de favoriser ainsi l’émer-
gence d’une parentalité.   
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- Le développement des compétences parentales : cette action vise principalement à 
conforter les parents dans leurs rôles, en les rassurant quant à leurs places déterminantes au-
près de leurs enfants et ainsi de les réhabiliter dans leurs fonctions. Il s’agira dès lors de les 
associer à toutes démarches entreprises pour l’enfant ou l’adolescent, de susciter leur intérêt 
au regard de ce qu’il vit et décider ensemble des choix à opérer. Il y a lieu dès lors de valoriser 
les qualités et les compétences des parents autour des trois dimensions de la parentalité déve-
loppée par le professeur HOUZEL.   
 
Le parent absent du domicile familial pourra être sollicité (sauf contre-indication) par le service 
AEMO-R. Les visites médiatisées (le cas échéant) et les calendriers pourront servir d’outils de 
régulation.   
 
Le service AEMO-R est amené à intervenir sur l’ensemble des domaines de la vie de l’enfant et 
en priorité sur :   

- Les conditions de vie et de sécurité qui lui sont offertes dans son milieu naturel   
- La dimension psycho affective qu’il peut y trouver   
- La santé et le développement du mineur ainsi que son éducation et sa socialisation.   

 
Le service AEMO-R privilégie le maintien du lien avec le milieu naturel, la famille, l’école, le 
quartier en tenant compte de l’histoire personnelle de l’enfant, de la relation avec chacun des 
deux parents, de son parcours scolaire ou pré professionnel, de sa santé.   
 
Le service AEMO-R vise à assurer une présence éducative régulière et de proximité avec la cel-
lule familiale dans la recherche de l’intérêt de l’enfant. L’intervention au domicile où vit l’enfant 
constitue la principale action du service. Le refus de cette modalité par les parents peut con-
duire à la remise en cause de l’accompagnement. La fréquence des visites à domicile varie selon 
les âges, la situation et la période d’intervention.   
 
Des actions sont menées en direction de la famille :   
 

L’action auprès des parents   
Dans une fonction de soutien, de conseil et de valorisation, l’équipe AEMO-R sera amenée par 
des rencontres régulières au domicile à développer un climat propice au dialogue et à la con-
fiance avec les parents. S’appuyant sur la base de compétences familiales, et d’un système de 
valeurs propre à la famille, le professionnel inscrira son action à partir d’échanges positifs sur 
les difficultés qui entravent la bonne évolution de l’enfant dans sa famille.   
 
Le rythme régulier de ces rencontres permettra de réfléchir avec eux à partir de problèmes 
concrets et de les amener à trouver des réponses adéquates, de respecter le point de vue de 
chacun, de les sensibiliser aux différentes dimensions de l’éducation (individuation de l’enfant, 
ouverture au monde extérieur…), enfin de proposer un travail de réflexion et de verbalisation 
sur le contenu de cette expérience.   
 
En outre, le service AEMO-R dispose d’une maison à Graulhet et d’un pavillon au sein de la 
MECS La Landelle à Palleville qui peuvent constituer des lieux d’échanges et de pratiques entre 
les différents parents et leurs enfants par la mise en place d’ateliers réguliers (cuisine, activités 
manuelles…). Ce partage d’expérience favorise le débat d’idées et par certains aspects pourrait 
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amener à relativiser leur propre situation familiale. Cet atelier dynamique est animé et encadré 
par les professionnels du service.    
La médiation parentale en AEMO renforcée est un outil utilisé pour réduire les conflits paren-
taux et favoriser l’exercice conjoint de l’autorité parentale, dans l’intérêt de l’enfant. Elle n’est 
pas une médiation judiciaire formelle au sens strict, mais s’inspire de ses principes pour apaiser 
les tensions familiales, notamment dans des situations de séparation conflictuelle, de recom-
position familiale ou de désaccords éducatifs majeurs. L’intervention, par des entretiens con-
joints avec les deux parents, la régulation des échanges, la mise en place d’accords éducatifs 
pratiques, vise alors à :  

• Réduire les conflits parentaux qui ont un impact direct sur l’enfant.  
• Favoriser le dialogue entre les parents, y compris séparés ou en conflit.  
• Co-construire des positionnements éducatifs cohérents et applicables dans les deux 
foyers si possible.  
• Recentrer les échanges sur les besoins de l’enfant, au lieu des désaccords entre adultes.  

 
L’accompagnement social des parents est une composante nécessaire de l’intervention en 
AEMO-R. Il vise à soutenir les parents dans l’ensemble de leurs difficultés sociales, écono-
miques, administratives et éducatives, en lien direct avec la situation de l’enfant et les exi-
gences de la mesure de protection. L’intervention propose ainsi une évaluation et un accom-
pagnement de la situation sociale des parents (situation administrative, financière, profession-
nelle, sanitaire et résidentielle de la famille, identifier les freins sociaux ayant un impact sur 
l’enfant (précarité, instabilité, isolement…), proposer des réponses adaptées ou orienter vers 
les dispositifs adéquats), une aide administrative et ouverture de droits, l’orientation et la coor-
dination avec les partenaires...  
 
 

L’action auprès de l’enfant   
Le service AEMO-R propose une modalité singulière d’accompagnement qui se caractérise par 
l’intervention auprès de l’enfant ou du jeune dans son cadre de vie familial habituel avec la 
mise en place d’accompagnements éducatifs divers, préalablement définis.    
 
Au domicile familial, cette action auprès de l’enfant ne se conçoit qu’en présence des parents 
(ou l’un des deux). L’intervention éducative vise à éclairer le mode de fonctionnement familial, 
à repérer la place et le rôle de chacun dans ce système familial, d’apaiser les relations conflic-
tuelles intra familiales, de permettre l’appropriation (ou réappropriation) de l’autorité éduca-
tive par les parents et enfin de faire exister l’enfant en tant que sujet au sein de sa famille et de 
son environnement social. Une aide personnalisée est apportée dans les différents domaines 
de la vie de l’enfant à partir du projet individualisé élaboré conjointement avec l’enfant et sa 
famille.   
 
A l’extérieur du domicile familial, l’accompagnement éducatif et social prend en compte les 
problématiques personnelles et sociales et répond à des besoins très diversifiés :   

• Conseils et orientation des membres de la famille vers des dispositifs de droit com-
mun   

• Accompagnement de l’enfant dans les prises en charge individuelles psycho médico-
sociales, éducatives, scolaires et de loisirs.   
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Les mouvements entre les différents espaces (familial, scolaire, institutionnel, loisirs…) présen-
tent pour le jeune une expérience différente, une possibilité de cheminement au cours duquel 
nous tentons de l’aider à verbaliser ce qu’il éprouve par des entretiens (au domicile familial, au 
service AEMO-R) et des médiations (temps de loisirs, repas…).   
 
Notre intervention consiste à soutenir la fonction parentale afin qu’elle devienne efficiente 
dans le quotidien mais également à veiller au parcours de construction et d’individuation de 
l’enfant.   

• L’action autour de la relation enfant-parents : L’intervention éducative vise à intro-
duire des modèles référentiels à la fonction parentale et repréciser les droits et devoirs de cha-
cun. Le coordonnateur de projet, représentant de l’institution, tient une place de tiers dans la 
relation enfant-parents. Dans le cadre familial, par des rencontres régulières, il garantit la cir-
culation de la parole de chacun et l’expression des divergences. Il évalue la situation et l’évolu-
tion des relations intra familiales.   
 
Des entretiens familiaux pourront être proposés aux familles afin d’éclaircir et de soutenir la 
dynamique familiale.  L’entretien familial est un moment d’observation des interrelations fami-
liales, c’est un moment d’échanges et de création d’informations suscité par le questionnement 
des professionnels, c’est le lieu où s’exprime une fonction narrative de la famille qui se repré-
sente en se présentant à des tiers.   
 
 

2) Les visites en présence d’un tiers  

 
Les visites en présence d’un tiers dans le cadre de l’AEMO renforcée sont mises en place dans 
les situations où la sécurité physique ou psychologique de l’enfant peut être compromise. Elles 
sont mises en œuvre à partir de la décision du Juge des Enfants et correspondent au droit de 
visite entre un parent et son enfant dans un espace de rencontre accompagnés d’un profes-
sionnel. Elles visent le maintien des liens, s’attachent à veiller à la sécurité physique et psy-
chique de l’enfant et de son parent. Le professionnel doit pouvoir évaluer et soutenir les com-
pétences parentales et la qualité du lien parent-enfant. Sa présence doit permettre la circula-
tion de la parole.  
 
En amont de la mise en place des visites, les objectifs sont identifiés, définis et partagés avec la 
famille dans l’intérêt de l’enfant. Un calendrier est établi. Le service s’attache à la permanence 
du même professionnel, l’assistante sociale du service. D’autres professionnels, psychologue 
ou éducateur, peuvent intervenir en fonction des objectifs définis. Elles sont réalisées principa-
lement au sein des locaux du service dans des espaces adaptés et aménagés. Elles peuvent 
évoluer vers des espaces extérieurs en fonction des situations.    
 
 

3) Le repli 

 

Le service pourra mettre en place une ou plusieurs solutions de répit pour l’enfant et sa famille 
lorsque la situation l’exige, en cohérence avec le Projet pour l’Enfant. Cela pourra être envisagé 
en cas de dégradation des conditions de vie ou de cohabitation de l’enfant au sein de sa famille. 
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Il pourra s’agir d’accueil ponctuel mais nécessaire dans un lieu neutre (au sein de la MECS ou 
chez un assistant familial salarié de la MECS en fonction des places disponibles), de l’organisa-
tion d’un accueil sur la famille élargie en relais familial, ou toute autre solution viable destinée 
à faire « baisser la pression ». Nous privilégierons la solution de répit auprès de l’une des cinq 
assistantes familiales de l’association pour les enfants âgés de 0 à 6 ans, afin de leur offrir un 
temps de pause dans un cadre sécurisant et contenant. Par ailleurs, chaque pavillon de la MECS 
de Palleville dispose d’un lit de repli pouvant être mobilisé en cas de besoin (soit trois au total). 
Parents, ou autre personne exerçant l’autorité parentale, Juge des Enfants, service de l’ASE 
seront informés de la mise en œuvre. Une note d’information sera transmise au service du 
département qui pourra être saisi au terme des 72 heures, quand le retour de l’enfant dans sa 
famille n’aura pu être organisé.   
 
Le service AEMO-R de l’AEP de La Landelle s’inscrit dans une réponse territoriale spécifique 
intervenant dans le déploiement de la protection de l’enfance du Tarn. Il existe plusieurs éta-
blissements et services au sein de l’institution qui permettent de penser le parcours de l’enfant 
selon les événements qui se présentent et lui proposer un accueil adapté. Lorsqu’une situation 
de crise est observée au domicile et qu’une mesure de repli doit être mise en œuvre, il existe 
des liens formels entre les professionnels de l’AEMO-R et de la MECS La Landelle qui permet-
tent de sécuriser la place de l’enfant et ce quel que soit le territoire géographique dont il dé-
pend.   
 
De même, au vu de la diversité des tranches d’âge accueillies dans les établissements, la perti-
nence du lieu d’accueil peut être pensée pour correspondre au plus près au projet de l’enfant 
et lui permettre de partager le collectif de jeunes de son âge pour éviter un décalage délétère.   
 
Si toutefois le repli venait à se pérenniser car la situation de l’enfant est définitivement carac-
térisée dangereuse au domicile, les services de l’Aide Sociale sont sollicités pour entériner le 
placement de l’enfant au sein de l’institution ou auprès de l’assistante familiale ressource et 
saisir le Juge des Enfants en ce sens. Les passages de l’enfant d’un service à l’autre font l’objet 
de rencontres entre les différents professionnels et leurs équipes, ainsi qu’une procédure d’ad-
mission en interne afin de rencontrer le jeune et sa famille.   
 
Par ailleurs, dans une logique de parcours, des services à visée d’autonomie sur le site de 
Castres (« Passerelle » ou « Insertion ») peuvent être proposés aux jeunes majeurs dans une 
démarche d’insertion socio-professionnelle.  
 
 

4) Public cible et objectifs de qualité  

 

L’AEMO renforcée vise à prendre en charge des situations de crise aïgue et/ou répétée et des 
situations complexes qui cumulent plusieurs facteurs de fragilité familiale.   
Les enfants accompagnés sont âgés de 0 à 18 ans. Cette tranche d’âge est large et l’intervention 
se doit de s’adapter aux besoins spécifiques des enfants en fonction de leur développement.   
 
Trois périodes peuvent être définies : les enfants de moins de 6 ans, les enfants de 6 à 14 ans, 
les adolescents à partir de 15 ans.  
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Les moins de 6 ans : C’est dans cette période cruciale pour le développement de l’enfant que 
se jouent et se mettent en place les éléments les plus importants de la future personnalité de 
l’enfant.   
 
L’enfant est dans une période de vulnérabilité extrême : à cet âge, les enfants sont totalement 
dépendants des adultes de référence. Les besoins fondamentaux doivent être assurés en con-
tinu : l’alimentation, les soins, le sommeil, la stimulation, la sécurité, l’attachement sécure. Il 
est primordial de prendre en compte le fait que toute carence ou maltraitance a des effets 
immédiats et durables sur le développement de l’enfant, en se référant à nouveau au rapport 
« Les 1000 premiers jours » : les traumatismes de la petite enfance ont un effet à vie sur les 
gènes et le cerveau, les soins apportés par les parents affectent l’ADN du cerveau des enfants 
(incorporation biologique).  
 
Le regard extérieur est donc particulièrement nécessaire sur certaines situations familiales re-
pérées pour leurs difficultés majeures. 
 
Ainsi, les enfants entre 0 et 3 ans qui ne bénéficient pas de relation sécurisante et sécurisée 
sont à même de développer des comportements de résistance et d’évitement, des troubles 
affectifs, cognitifs et du comportement. Les facteurs de risque les plus importants comme l’ins-
tabilité du système familial, l’inconstance des repères éducatifs et les faibles aptitudes paren-
tales doivent être particulièrement surveillés. Il appartiendra au service, intervenant en AEMO 
renforcée, de déterminer ce qui est de l’ordre des difficultés interactionnelles entre parents et 
enfant, et d’identifier leurs manifestations et leurs conséquences.  
 
A cette période de la vie, les professionnels se centreront sur l’observation clinique et dévelop-
pementale. L’enfant ne pouvant verbaliser, les comportements, les interactions, les retards et 
les troubles du développement seront des indicateurs primordiaux. Pour cela, la formation de 
l’équipe au développement du tout-petit fera référence ainsi que la méthode d’observation du 
nourrisson d’Esther Bick (Cf. annexe 1 - Programme de formation « Les 1000 premiers jours » 
et annexe 2 - Plan de formation). Le travail de collaboration avec les médecins, pédiatres, 
CAMSP, PMI est mobilisé. La transmission de techniques concrètes aux parents pour modifier 
leurs pratiques parentales, en fonction des besoins de leur enfant sera privilégiée.    
 
L’accompagnement passe également par le travail indirect dans le cadre du soutien à la paren-
talité. Les professionnels pourront accompagner les figures parentales dans les soins, la com-
préhension des besoins de l’enfant, le développement des compétences éducatives.   
 
Auprès de ce public, le partenariat sera primordial, une collaboration étroite avec les profes-
sionnels de santé, de la petite enfance, de l’école maternelle et des crèches est mobilisée. Des 
temps d’accueils sont possiblement pensés et mis en œuvre en structure petite enfance pour 
offrir un répit aux parents ou enrichir les observations.  
La temporalité est aussi un point de vigilance en raison du développement rapide et détermi-
nant des enfants à cet âge qui nécessite une réactivité immédiate en cas de danger.  
 
Les enfants de 6 à 15 ans : Le développement de l'enfant entre 6 et 15 ans est une période très 
riche et importante, marquée par de nombreuses évolutions sur le plan physique, mental, émo-
tionnel et social. Il est influencé par de nombreux facteurs, comme l’environnement familial, 
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scolaire et social, ainsi que par la personnalité de chaque enfant. C’est une étape clé pour poser 
les bases de leur future vie d’adulte.  
 
Concernant l’accompagnement de cette tranche d’âge par le service AEMO-R, il s’agit de rendre 
le mineur et/ou ses parents davantage acteurs et parties prenantes de la mesure ordonnée, 
pour rendre le système familial plus perméable, plus accessible et distancier l’enfant ou l’ado-
lescent du discours parental. Les visites à domicile se conjuguent avec les temps forts de la vie 
des familles, prenant en compte les obligations familiales quotidiennes. La question majeure 
de la mobilisation parentale est au cœur d’un système de guidance initié par le service, pour 
permettre aux parents une future appropriation, une future autonomie dans les démarches 
qu’ils ont à mener.   
 
Les objectifs d’une mesure AEMO-R auprès de ce public visent principalement à assurer leur 
protection, leur développement et leur bien-être dans un cadre sécurisé et adapté. En ce sens, 
une attention particulière sera portée sur :  

• Leur protection et leur sécurité : en garantissant un environnement sûr pour les enfants, 
en permettant d’intervenir rapidement en cas de danger ou de maltraitance.  
• Un accompagnement personnalisé : en offrant un soutien adapté aux besoins spéci-
fiques de chaque enfant, en tenant compte de leur âge, de leur situation et de leur déve-
loppement.  
• La prévention : en sensibilisant les enfants et leurs familles sur leurs droits, la prévention 
des risques et la promotion du bien-être.  
• Au soutien à la parentalité et à la famille : en accompagnant les familles pour renforcer 
leur capacité à assurer un environnement stable et protecteur.  
• Favoriser l’épanouissement : en encourageant la socialisation, l’apprentissage et le dé-
veloppement des compétences sociales, émotionnelles et cognitives.  
• Le suivi et évaluation : en mettant en place des mesures pour suivre l’évolution des en-
fants, ajuster les interventions et garantir leur efficacité.   

 
Le service d’AEMO-R vise à créer et garantir un cadre où chaque enfant peut grandir en sécu-
rité, s’épanouir et bénéficier d’un accompagnement adapté à ses besoins.  
 
Ainsi, la focale, concernant le mineur, sera mise sur :   

• L’insertion scolaire et le maintien en scolarité par la mise en place d’un soutien scolaire 
régulier par le service   
• Un travail sur une orientation scolaire et/ou professionnelle pertinent, en lien avec l’ins-
titution scolaire  
• Un travail sur le soutien à la parentalité et à la famille  
• Un travail sur l’estime de soi, la confiance en soi et en l’Autre  
• L’inscription en centre de loisirs, dans un club sportif, dans un système riche en interac-
tions sociales avec les pairs    
• La mise en œuvre et le suivi de soins psychologiques ou psychiatriques    
• La compréhension, la clarification de l’histoire du mineur au travers du discours paren-
tal.    
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Les adolescents de plus de 15 ans : Il s’agit de travailler là l’impermanence du lien entre l’ado-
lescent et ses parents. Les rencontres à domicile doivent permettre d’aborder l’histoire fami-
liale, le passé mais aussi le présent et favoriser une compréhension nouvelle, par chaque pro-
tagoniste, de leur histoire difficile.   
 
Les jeunes de 15 ans et plus constituent une population spécifique, en pleine transition vers 
l’âge adulte, confrontée à des enjeux majeurs : autonomie, insertion socio-professionnelle, af-
firmation de soi, ruptures familiales ou scolaires, parfois conduites à risques ou troubles du 
comportement.  
 
Les enjeux spécifiques à cette période se retrouvent autour de : 

• L’orientation professionnelle : exploration des motivations, stages, suivi avec la mission 
locale.  
• L’accès aux dispositifs de droits communs : aide à la constitution de dossiers (CMU, lo-
gement, bourses, CAF...).  
• Le risque de rupture : vigilance face aux comportements à risques (addictions), décro-
chages scolaire, refus de soin, rupture de tous lien social.  

  
Auprès de ce public, l’intervention de l’éducateur spécialisé vise à :  

• Favoriser l’autonomie progressive du jeune, dans une logique de préparation à la ma-
jorité et à la sortie des dispositifs de protection  
• Soutenir la scolarité, la formation ou l’insertion professionnelle et l’aider à se projeter 
dans sa vie future. 
• Travailler sur la relation familiale et les liens sociaux, parfois dégradés ou conflictuels  
• Prévenir les conduites à risques et accompagner le jeune dans la construction d’un pro-
jet de vie  
• Travailler l’adhésion du jeune à la mesure, en le replaçant comme acteur de son par-
cours.  

  
Les modalités de l’accompagnement à mettre en œuvre pourront être :  

• Entretiens réguliers individuels : écoute, soutien, orientation, médiation  
• Accompagnement dans les démarches : inscriptions, rendez-vous médicaux ou profes-
sionnels, visites de stages ou d’employeurs (à la demande du jeune). 
• Travail de médiation familiale et soutien à la parentalité si nécessaire (travail éducateur-
psychologue du service)  
• Travail sur l’estime de soi, la gestion des émotions, la prévention des addictions et la 
préparation à la majorité. (Entretien individuel ou en binôme avec éducateur, psychologue 
et/ ou assistante de service sociale ou réorientation vers des dispositifs de droits communs)  
• Coordination des partenaires : école, missions locales, MDPH, services de santé, asso-
ciations.  

  
  
Ici le rôle spécifique de l’éducateur spécialisé/ coordinateur du projet de l’enfant est :  

• Créer un lien de confiance, souvent fragilisé par des parcours de rupture.  
• Traduire les décisions judiciaires en actes éducatifs : explication de la mesure et du 
cadre dans lequel elle va être mis en action, mise en place d’objectifs clairs avec le jeune et 
sa famille et réévaluation des besoins à tout instant de l’accompagnement.  
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• Adopter une posture bienveillante mais contenante, entre soutien et cadre.  
• Favoriser l’expression du jeune et sa participation aux décisions qui le concernent.  
• Jouer le rôle de médiateur entre le jeune, la famille, les institutions et la justice.  

  
L’accompagnement des jeunes de 15 ans et plus en AEMO Renforcée constitue un enjeu édu-
catif et social majeur. Il s’agit de permettre à ces jeunes, souvent en grande vulnérabilité, de se 
(re)construire un avenir, de sortir de logiques d’échec et de renouer avec un parcours d’inser-
tion. Le service d’AEMO R avec ses différents professionnels autour de la situation jouent un 
rôle clé dans cette démarche, en s’appuyant sur la relation éducative, le travail en partenariat 
et une posture d’accompagnement souple mais cadrant sous le prisme de la justice.  
   
 

5) Indicateurs de suivi et d’évaluation des opérations  

Chaque année, la réalisation d’un rapport d’activité, réalisé à l’occasion des Comptes Adminis-
tratifs, permet de dresser un bilan de l’année en cours et de l’évolution de l’activité sur les 
trois dernières années.  
Dans ce rapport, les items suivants sont analysés : 
 

• L’activité - Evolution sur les trois dernières années en file active 

• Type de mesures pendant le placement - Evolution sur les trois dernières années en file 
active 

• Mouvements - Evolution sur les trois dernières années en file active 

• Répartition par sexe au 31/12/année N - Evolution sur les trois dernières années en file 
active 

• Moyenne d’âge et durée de placement - Evolution sur les trois dernières années en file 
active 

• Situation des jeunes avant l’entrée en année N 

• Situation des jeunes à la sortie en année N Situation scolaire ou professionnelle des 
jeunes - Diplôme obtenus en année N 

• Accompagnement Médical et Paramédical - Notification MDPH en année N 
 
Pour le service AEMO-R, nous y ajouterons les indicateurs suivants : 
 

• Nombre total de visites à domicile sur une année pour la totalité des enfants et ado-
lescents suivi 

• Nombre moyen de visites par enfant sur une année,  

• Fréquence hebdomadaire moyenne d’intervention par enfant,  

• Durée moyenne des accompagnements évaluée annuellement,  

• Nombre de séjours de rupture/répit et nombre d’enfants concernés et leur durée 
moyenne  

• Nombre de mobilisations de l’astreinte dans l’année 

6) Fonctionnement du service  

 

Amplitude d’ouverture et d’accueil des usagers :  
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L’accueil constitue le premier espace de rencontre. Familles et partenaires peuvent joindre le 
secrétariat du service par téléphone à partir 09h00 et jusqu’à 12h30, puis de 14h00 à 17h00 du 
lundi au vendredi. Ils peuvent être orientées vers le professionnel demandé, un message est 
transmis en cas d’absence.   
 
L’intervention éducative se déroule de 07h00 à 21h00 du lundi au vendredi et de 07h00 à 17h00 
le samedi ; en dehors de ces horaires, le relais est pris en charge par le cadre désigné d’as-
treinte.  
 

Les temps d’intervention éducative sont modulables du lundi au samedi inclus. 

L’organisation des emplois du temps des éducateurs s’adapte aux modalités spécifiques d’ac-
compagnement à mettre en place. Si un référent éducatif est désigné pour chaque situation, 
le coordinateur de projet ainsi que l’ensemble de l’équipe éducative peuvent également in-
tervenir. Cette organisation permet d’assurer une continuité des interventions et de garantir 
un cadre sécurisant dans le contexte de l’hébergement du mineur en famille. Par ailleurs, elle 
favorise une approche pluridisciplinaire en croisant les regards sur une même situation, et fa-
cilite, le cas échéant, l’accueil temporaire au sein de la MECS sur des places de repli, notam-
ment en cas de crise ou pour ajuster les modalités d’accueil. 

En dehors des heures d’ouverture du service, un cadre assure une astreinte (principalement 
téléphonique) du lundi au vendredi de 21h à 07h00 et du samedi 17h au lundi 07h00. Celle-ci 
doit permettre soit d’apporter une régulation à la situation rencontrée soit une intervention à 
domicile si nécessaire, avec la possibilité d’un repli en fonction de la situation. L’astreinte 
s’exercera également les jours fériés. (Cf. annexe 2 – Mémo des astreintes) 

 
Temps d’élaboration et d’évaluation de l’action :  
 
La réunion de fonctionnement : Pilotée par le chef de service, elle réunit hebdomadairement 
durant 1h30 l’équipe pluridisciplinaire pour traiter des questions d’organisation et de fonction-
nement pratique (ajustement des emplois du temps aux besoins). Un relevé de décisions re-
prend les principales décisions.  
 
La réunion d’équipe : 1h30 par semaine. Cette instance réunit les professionnels liés à l’accom-
pagnement de l’enfant et permet de reprendre l’ensemble des actions menées par chaque 
professionnel. L’objectif, au-delà de l’échange d’informations, est de coordonner les actions 
individuelles, pour permettre de constituer une logique collective, et parvenir à une coopéra-
tion entre les professionnels.  
 
La réunion de synthèse : Cette instance est le lieu d’élaboration des projets d’intervention. Elle 
réunit l’ensemble des professionnels à l’issue de la période d’observation. Une réunion de cette 
instance de travail peut aussi être déclenchée dès lors qu’une révision majeure est impérative 
(aggravation). Cette réunion donne lieu à un projet qui servira d’appui à la rencontre avec les 
parents. L’expérience de l’AMD nous conduit à mettre l’accent sur cette instance. Développer 
une culture commune (savoir-faire et savoir-être) génère de nouveaux modes opérationnels 
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d’intervention. Réflexion collective, régulation et ajustement des positions sont garants d’une 
qualité de prestation.  
 
Le groupe d’analyses des pratiques professionnelles : La mise en place de ce dispositif modifie 
les postures professionnelles. Un temps de 2h00 toutes les six semaines sera consacré à l’ana-
lyse des situations professionnelles. Un clinicien extérieur accompagnera cette instance.  
 
 
Un support de communication et d’information : le Dossier de l’Usager:   
La composition des dossiers d’AEMO-R fait l’objet d’une attention toute particulière. Ils sont 
constitués par le secrétariat suite à l’attribution de la mesure à un travailleur social. Le service 
utilise pour cela un logiciel de Dossier Unique de l’usager où tous les documents sont classés.  
Au sein du Dossier Unique, se trouvent également :  

• Un agenda partagé  
• Les comptes-rendus de VAD/VM/entretiens  
• Les comptes-rendus de réunions  
• Le livret d’accompagnement  
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Annexe 1 – Programme de la formation « Les 1000 premiers jours » 
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Annexe 2 - Plan de formation 

 
FORMATIONS 

INTITULE DE LA FORMA-
TION 

Organisme  
Formation 

Nombre 
de  

sta-
giaires 

Du Au 

Nombre 
de jours 

de forma-
tion 

Nombre 
de  

repas 
Lieu 

Les écrits professionnels 2A Formation 12 20/01/2025 21/01/2025 2 24 
Palle-
ville 

Le plaisir professionnel à 
l’épreuve du travail en 
protection de l’enfance 
entre épuisements et 

satisfactions 

École natio-
nale de pro-
tection judi-
ciaire de la 
jeunesse 
(ENPJJ) 

1 30/01/2025 31/01/2025 2 0 
Distan-

ciel 

Discrétion et secret pro-
fessionnel 

2A Formation 12 13/02/2025 14/02/2025 2 24 
Palle-
ville 

La sexualité chez l'en-
fant 

2A Formation 12 17/03/2025 18/03/2025 2 24 
Palle-
ville 

Lutter contre le sexisme 
: partager les clés d'un 
environnement inclusif 

au travail 

Cali et Gali 

10 24/03/2025 25/03/2025 2 20 
Palle-
ville 

Les 1000 premiers jours 
ERES Forma-

tions 
1 13/05/2025 17/06/2025 6 0 

Distan-
ciel 

Marchés publics et in-
sertion 

Fédération 
des acteurs 
de la solida-

rité Occitanie 

2 20/05/2025 20/05/2025 1 2 
Distan-

ciel 

Victimes et auteurs de 
violences sexuelles en-
fants, ados et adultes 

Centre Régio-
nal du Psy-
chotrauma-
tisme Sud 
Nouvelle 
Aquitaine 

1 21/05/2025 22/05/2025 2 0 
Distan-

ciel 

Accompagnement psy-
choéducatif et TSPT 

Centre Régio-
nal du Psy-
chotrauma-
tisme Sud 
Nouvelle 
Aquitaine 

1 23/05/2025 23/05/2025 1 0 
Distan-

ciel 

Maître d'apprentissage / 
tuteur 

Inkipit 2 03/06/2025 20/06/2025 6 12 
Tou-
louse 

FOCAT Planning : per-
fectionnement 

AGM Infor-
matique 

10 18/06/2025 18/06/2025 1 10 
Palle-
ville 

18èmes Assises natio-
nales de la protection 

de l'enfance : liens d'at-
tachement, la sécurité 

affective à tout prix 

L'action so-
ciale 

5 19/06/2025 20/06/2025 2 0 
Distan-

ciel 

FOCAT Planning : initia-
tion 

AGM Infor-
matique 

5 02/07/2025 03/07/2025 2 5 
Palle-
ville 



 

76 
 

INTITULE DE LA FORMA-
TION 

Organisme  
Formation 

Nombre 
de  

sta-
giaires 

Du Au 

Nombre 
de jours 

de forma-
tion 

Nombre 
de  

repas 
Lieu 

Sensibilisation aux 
risques routiers G1 

Interne 10 10/06/2025 10/06/2025 0.5 0 
Palle-
ville 

Sensibilisation aux 
risques routiers G2 

Interne 10 10/06/2025 10/06/2025 0.5 0 
Palle-
ville 

Sensibilisation aux 
risques routiers G3 

Interne 10 23/06/2025 23/06/2025 0.5 0 
Palle-
ville 

Sensibilisation aux 
risques routiers G4 

Interne 10 23/06/2025 23/06/2025 0.5 0 
Palle-
ville 

Maître d'apprentissage / 
tuteur 

Symbiose-
ment 

1 15/07/2025 18/07/2025 3 3 
Réal-
mont 

Savoir se protéger et gé-
rer ses émotions 

AFE Forma-
tion 

12 11/09/2025 12/09/2025 2 24 
Palle-
ville 

Les troubles de l'atta-
chement et du  

nérodéveloppement 

Conseil Dé-
partemental 

du Tarn 
2 15/09/2025 16/09/2025 1 2 

Réal-
mont 

Les troubles de l'atta-
chement et du  

nérodéveloppement 

Conseil Dé-
partemental 

du Tarn 
2 17/11/2025 18/11/2025 1 2 

Réal-
mont 

DE Assistant Familial 
court 

Croix Rouge 
Française 

1 01/01/2025 30/09/2025 32 32 Albi 

DE Assistant Familial in-
tégral 

Croix Rouge 
Française 

1 01/09/2025 31/12/2026 35 35 Albi 

CQP Maîtresse de mai-
son 

CPFP La 
Rouatière 

2 17/03/2025 07/11/2025 35 70 
Souil-
hanels 

CQP Surveillant de nuit 
CPFP La 

Rouatière 
1 17/03/2025 07/11/2025 36 36 

Souil-
hanels 

TP Responsable d’éta-
blissements médicaux et 

médico-sociaux - Ges-
tionnaire d’établisse-

ments médicaux et mé-
dico-sociaux (Partie 2) 

CNAM 1 01/01/2025 31/12/2025 23 23 
La 

Grande 
Motte 

Licence professionnelle 
Gestion des établisse-
ments sanitaires, so-

ciaux et médico-sociaux 
– Mention Management 
et Gestion des organisa-

tions 

CNAM 1 01/09/2025 31/12/2026 58 58 Toulon 

SST initial  10 01/01/2025 31/12/2025 2 20 
Palle-
ville 

SST initial  10 01/01/2025 31/12/2025 2 20 
Palle-
ville 

Gérer les crises chez les 
jeunes et les comporte-
ments d'opposition tout 
en conservant l'autorité 

éducative 

 12 01/01/2025 31/12/2025 2 24 
Palle-
ville 
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INTITULE DE LA FORMA-
TION 

Organisme  
Formation 

Nombre 
de  

sta-
giaires 

Du Au 

Nombre 
de jours 

de forma-
tion 

Nombre 
de  

repas 
Lieu 

Lutter contre le sexisme 
: partager les clés d'un 
environnement inclusif 

au travail 

Cali et Gali 12 01/01/2025 31/12/2025 2 24 
Palle-
ville 

Les entretiens familiaux 
M1 

IAC 12 01/01/2025 31/12/2025 4 48 
Palle-
ville 

Analyse et traitement 
des évènements indési-

rables 

 12 01/01/2025 31/12/2025 2 24 
Palle-
ville 

OMEGA Bon Sauveur 12 01/01/2025 31/12/2025 4 48 
Palle-
ville 

Bureautique : Excel / 
word 

Interne 12 01/01/2025 31/12/2025 1 12 
Palle-
ville 

Accueil du public en si-
tuation interculturelle 

Cofrimi 12 01/01/2025 31/12/2025 3 36 
Palle-
ville 

Les addictions chez l'en-
fant 

AFE Forma-
tion 

12 01/01/2025 31/12/2025 2 24 
Palle-
ville 

Les entretiens familiaux 
M2 

IAC 12 01/01/2025 31/12/2025 4 48 
Palle-
ville 

Violences intra-fami-
liales 

ACTIF 12 01/01/2025 31/12/2025 2 24 
Palle-
ville 

Incidence des vécus 
traumatiques de l'en-

fant 
Actif 12 01/01/2025 31/12/2025 3 36 

Palle-
ville 

Soutien à la parentalité  12 01/01/2025 31/12/2025 2 24 
Palle-
ville 

Sécurité routière Interne 12 01/01/2025 31/12/2025 0.5 0 
Palle-
ville 

Sécurité routière Interne 12 01/01/2025 31/12/2025 0.5 0 
Palle-
ville 

Sécurité routière Interne 12 01/01/2025 31/12/2025 0.5 0 
Palle-
ville 

Sécurité routière Interne 12 01/01/2025 31/12/2025 0.5 0 
Palle-
ville 

SST initial CFPL 10 01/01/2025 31/12/2025 2 20 
Palle-
ville 

EPI et prévention des 
risques terroristes 

CFPL 10 01/01/2025 31/12/2025 0.5 0 
Palle-
ville 

EPI et prévention des 
risques terroristes 

CFPL 10 01/01/2025 31/12/2025 0.5 0 
Palle-
ville 

Permis remorque CFPR Castres 5 01/01/2025 31/12/2025 2 10 Castres 

CACES CFPR Castres 5 01/01/2025 31/12/2025 5 25 Castres 

HACCP  10 01/01/2025 31/12/2025 2 20 Castres 

CAFERUIS  1 01/01/2025 31/12/2025    

GEMMS CNAM 1 01/01/2025 31/12/2025   34 

M1 GESS TSM 1 01/01/2025 31/12/2025   Tou-
louse 

54 
 403   308 893  
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Annexe 3 - Mémo des astreintes 
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I. GOUVERNANCE, PILOTAGE ET PARTENARIATS  
1) Modèle de gouvernance 

L’AEP de La Landelle considère le respect du droit des usagers comme une priorité, avec la 
volonté d’inscrire l’usager dans une démarche citoyenne d’accès au droit. Cet accès est une 
volonté d’émancipation de l’usager, une reconnaissance de sa personne. Lui fournir ce droit, 
l’encourager à l’exercer, sont des actions nécessaires à l’accomplissement de la mesure éduca-
tive, en particulier quand elle est exercée dans un cadre contraint.  
  
L'article 7 de la loi 2002-2 définit sept droits garantis à toute personne prise en charge. Ces 
garanties reprennent des droits généraux (dignité, vie privée...) et d'autres droits plus spéci-
fiques au secteur social et médico-social (libre choix, participation...) (Cf. annexe 1 - Charte des 
droits et libertés de la personne accueillie) :   
  

•  Le respect de sa dignité, de son intégrité, de sa vie privée, de son intimité et de sa 
sécurité.  
• Le libre choix des prestations.  
• Un accompagnement individualisé et de qualité, respectant un consentement éclairé. 
La confidentialité des données concernant l'usager.  
• L'accès à toute information le concernant. L'usager est propriétaire des informations le 
concernant. L'usager peut accéder directement à son dossier médical, social, éducatif, les 
données informatisées le concernant.   
• Une information sur ses droits fondamentaux, sur les protections légales et contrac-
tuelles dont il bénéficie et les voies de recours à sa disposition. Les noms et adresses des 
personnes qualifiées sont inscrits dans le livret d’accueil.  
• Sa participation directe au projet d'accueil et d'accompagnement. 
  

Ces différents droits seront repris dans le livret d'accueil et le règlement de fonctionnement de 
notre association(Cf. annexe 2 – Livrets d’accueil et annexe 3 – Règlement de fonctionnement). 
Le livret d'accueil, le règlement de fonctionnement et la charte des droits et libertés qui leur 
sont remis lors du premier entretien, permettent à chacun des membres d'une famille d'avoir 
connaissance de leurs droits.  
Une bonne diffusion et communication des droits aux familles par l'institution et par chacun 
des professionnels sont le premier gage de bientraitance des familles.  
  
Lors des étapes formalisées de l’accompagnement (admission, diagnostic partagé, bilan inter-
médiaire et bilan de fin de mesure), la parole de l’enfant concerné par la mesure et de ses 
parents est recueillie et retranscrite dans le livret d’accompagnement (Cf. annexe 4 - Livret d’ac-
compagnement). Il s’agit de prendre en compte les attentes, les propositions et les retours de 
chacun.  
Au-delà de la constante préoccupation pour la co-construction et la responsabilisation de cha-
cun dans ce qui le concerne, solliciter le regard des usagers à propos de nos interventions nous 
semble opportun dans les processus d’ajustement et de recherche d’opérationnalité. Nous in-
vitons régulièrement les familles de manière informelle à nous interpeller si nos interventions 
n’étaient pas comprises, trop confuses, inadaptées à leurs habitus, etc. Ces échanges fluidifient 
la collaboration et la co-construction. Ils sont par ailleurs parfois l’occasion de mettre à jour des 
éléments répétitifs du système (ex : conflit).   
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De manière plus formelle, l’usager et/ou ses représentants légaux sont associés à la démarche 
d’évaluation et d’amélioration de la qualité via la diffusion du questionnaire “Faire le point en-
semble” annuellement et à chaque sortie du service.  

 

2) Pilotage interne et évaluation 

Nous abordons cette question en commençant par la définition de notre approche de la qua-

lité et des spécificités qui s’y rattachent. 

La qualité étant entendue comme une amélioration continue des prestations, elle peut se 

schématiser comme suit : 

 

𝐋𝐚 𝐪𝐮𝐚𝐥𝐢𝐭é (sociale et médicosociale
= 𝐿𝑎 𝑠𝑎𝑡𝑖𝑠𝑓𝑎𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑝𝑒𝑟𝑠𝑜𝑛𝑛𝑒 𝑎𝑐𝑐𝑢𝑒𝑖𝑙𝑙𝑖𝑒
+  𝑙𝑒 𝑑é𝑣𝑒𝑙𝑜𝑝𝑝𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 (𝑜𝑢 𝑙𝑒 𝑚𝑎𝑖𝑛𝑡𝑖𝑒𝑛)𝑑𝑒 𝑠𝑒𝑠 𝑐𝑜𝑚𝑝é𝑡𝑒𝑛𝑐𝑒𝑠 

 

Nous mettons l’accent sur la visibilité et la lisibilité des « services » et des « prestations de 

services » rendus. 

 

Par-là, nous entendons : 

• Effet(s) produit(s) chez la personne accueillie, 

• Action(s) effectuée(s) par les professionnels. 

 

Ces deux termes donnent à chaque partenaire son autonomie pour évaluer tour à tour la qua-

lité attendue, la qualité voulue (projet personnalisé), la qualité mise en œuvre (démarche pé-

dagogique et éducative) et la qualité réalisée (les effets voulus et non voulus). 

 

La démarche qualité dans les établissements sociaux ne peut aboutir qu’à la condition que 

tous les salariés, quel que soit leur champ d’action, y soient pleinement associés. Si chaque 

discipline est tentée d’imposer son point de vue, il est pourtant nécessaire d’abandonner les 

« langages d’experts » et de trouver des codes communs à l’ensemble des personnels. 

 

Afin d’affiner cette approche, nous mettrons en place des grilles d’évaluations adaptées aux 

activités de chaque service. Ces grilles seront réalisées dans le cadre de la réécriture des 

projets pédagogiques de chacun d’eux. 
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Le calendrier ci-dessus met en évidence les étapes à venir des évaluations internes et externes 

de la MECS La Landelle, durant la durée de validité de l’autorisation, renouvelée pour la période 

du 1er décembre 2025 (date d’attribution de l’appel à projet) au 30 novembre 2040.   

La démarche d’évaluation interne a pour finalité d’apporter, de façon rigoureuse et argumen-

tée, une appréciation sur les activités et la qualité des prestations délivrées au public accueilli 

sur les différents groupes et services de l’AEP de La Landelle, au regard à la règlementation, des 

procédures, des recommandations de bonnes pratiques professionnelles, mais aussi des va-

leurs de l’AEP de La Landelle et du projet d’établissement. 

En 2024, tous les cadres furent impliqués dans cette démarche, avec une phase d’auto-évalua-

tion des ESSMS de la Haute-Autorité (HAS). Cette démarche a été pilotée par l’équipe de direc-

tion, celle-ci assurant la supervision et l’animation d’un groupe de travail. Cette auto-évaluation 

a permis de créer un plan d’actions sur cinq ans afin de répondre aux objectifs « qualité » et 

d’évaluation externe HAS qui aura lieu du 23 au 25 septembre 2025. 

L’auto-évaluation mise en place par la Haute Autorité de Santé (HAS) pour les Établissements 
et Services Sociaux et Médico-Sociaux (ESSMS) est un outil central dans le processus d’amélio-
ration continue de la qualité. Elle est conçue pour aider les établissements à se positionner de 
manière autonome par rapport aux exigences du référentiel national d’évaluation de la qua-
lité, tout en mobilisant les professionnels autour de pratiques partagées. 
 
Elle peut nourrir les démarches d’évaluation des salariés, en apportant des repères objectifs sur 
les pratiques professionnelles, dans une logique d’amélioration continue et de développement 
des compétences. 
 

3) Partenariats 

L’objectif de la mesure AEMOR porte en lui-même la nécessité du partenariat institutionnel et 
d’un travail soutenu en lien avec le réseau ressource du territoire. Le maintien d’un enfant dans 
une famille en situation de fragilité, impose souvent la mise en place d’étayages ou de relais.  
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La socialisation de l’enfant s’appuie forcément sur un tissu social organisé qui offre des possi-
bilités de scolarisation, de formation, d’apprentissage, de loisirs, de soins, de prise en charge 
sur le plan médical et médicosocial. Le cadre légal sur lequel repose la mission du service né-
cessite ainsi une collaboration étroite avec les partenaires œuvrant aussi dans le cadre judi-
ciaire (MECS, PJJ, SIE, UDAF…), les services du Département (Aide Sociale à l’Enfance, polyva-
lence de secteur et Protection Maternelle et Infantile), Maison des Adolescents, les différents 
services de soins (CMP, CMPP CAMSP...). La complexité de certaines situations, la difficulté de 
gestion de certaines problématiques engage à organiser des modalités de prise en charge di-
verses et en lien partenarial.   
 
Le partenariat, entendu comme la coordination de différents acteurs réunis autour d’un objec-
tif commun (objectifs spécifiques inscrits dans le projet pour le mineur), demande une connais-
sance mutuelle et une reconnaissance réciproque des rôles de chacun. Au-delà d’une simple 
relation entre acteurs des différentes institutions, il induit la contractualisation sous forme de 
conventions (contrats d’objectifs) des engagements réciproques. Des réunions institutionnelles 
ont lieu en cours de mesure dans les Maisons du Département pour définir la complémentarité 
des actions menées (articulation avec un service PMI, une TISF), pour réfléchir à la pertinence 
d’un retour à une aide contractualisée (AED). Toute fin de mesure fera l’objet d’un lien avec le 
service assurant la continuité de l’action. Une réunion de passation sera proposée. Toutefois, 
au regard de l’évolution des besoins du public, des pistes de partenariat plus actifs sont de 
notre point de vue à établir : la CAF, l’UDAF, l’ARS, la PMI pour ne citer que les principaux.  
 
Dépasser les relations engagées à ce jour avec ces acteurs pour optimiser la coordination des 
actions s’inscrit dans le Schéma Départemental de l’Enfance afin d’ouvrir un maillage territorial 
actif dans un cadre institutionnel identifié et contractualisé. Le service AEMO Renforcée est en 
attente forte de perspectives partenariales réfléchies dans le cadre de ce schéma départemen-
tal.   
 
Le réseau : une dynamique partenariale à entretenir et à développer. La cartographie d’un ré-
seau d’interventions ciblées est une cartographie thématique, la coopération est envisagée 
dans un lien d’intérêts réciproques en mesure de répondre aux besoins des mineurs et des 
parents dans l’exercice de leurs fonctions.  
 
Le réseau est ainsi appréhendé au sein du service, par secteur, dont les plus nécessaires à la 
complémentarité de nos actions sont :   

• Le réseau sanitaire et réseau médicosocial : répondre aux besoins en diagnostics et en 
soins pour les mineurs accompagnés ainsi que des orientations médicosociales adaptées 
aux besoins.   
• Le réseau scolaire et socio-professionnel : faciliter la scolarité des mineurs et/ou leur 
projet d’insertion.   
• Le réseau socio-culturel : offrir un espace relationnel aux familles et de faciliter l’accès 
à la culture.   
• Le réseau social : favoriser l’accès aux droits et l’appui dans les démarches administra-
tives et sociales.  

(Cf. annexe 5 - Liste des partenaires) 
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II. FONCTIONNEMENT ET ORGANISATION DES PRISES EN CHARGE 
INDIVIDUELLES (AVANT-PROJET DE SERVICE) 

 

Ces pratiques s’appuient sur une approche très individualisée de l’Enfant et de sa famille con-
juguée à un accompagnement dans l’environnement (social, culturel...).  
 
Tout accompagnement par ce service suppose qu’en amont de la décision judiciaire une éva-
luation des difficultés personnelles et familiales du mineur concerné, des compétences paren-
tales et des facteurs de danger soit réalisée par les services habilités : référents ASE, service 
AEMO, service de polyvalence, autre établissement …  
 
La décision d’admission dans le service d'AEMO-R ne peut se prendre en urgence. La prépara-
tion implique les parents. L’orientation d’un enfant repose sur l’engagement des parents à 
prendre part à l’accompagnement éducatif de l’enfant.  
 
 

1) La procédure d’admission  

La mesure est confiée au service par le biais d’une ordonnance ou d’un jugement stipulant la 
mise en place d’une AEMO renforcée transmis par courrier à la direction du service. Les orien-
tations de travail auprès des familles tiendront compte des objectifs définis lors de l’audience 
par le Magistrat et/ou par l’ASE.   
Une procédure d’admission au sein du service AEMO-R prévoit une méthode de travail avec 
une démarche d’intervention par paliers. Ces étapes sont illustrées dans le logigramme admis-
sion se trouvant en annexe (Cf. annexe 6 - Logigramme d’admission).  
 
Le service informe la famille, l’ASE, le Juge des Enfants de la bonne réception de la demande en 
mentionnant une estimation du délai d’attente. Le Conseil Départemental gérant la priorisation 
des mesures, le service effectuera l’admission de l’enfant en concertation avec l’ASE.   
 
Dans un premier temps, le chef de service reçoit l’ordonnance du Juge des Enfants et recueille 
les informations disponibles auprès de l’Aide Sociale à l’Enfance.   
 
Un travailleur social est positionné en tant que « coordinateur du projet » dans le respect des 
critères d’attribution. Les attributions se font en réunion d’équipe.    
 
Les critères d’attribution des mesures d’AEMO-R sont les suivants :  

• Date de réception de la mesure.  

• Priorités notifiées par le magistrat : sans délai, maintien à domicile subordonné, …  

• Prise en compte de l’effectif : 12 mesures pour un temps plein 

• Sectorisation géographique pour chaque travailleur social 

• Echelonnement des mesures attribuées à un même travailleur social pour éviter une 
surcharge d’écrits aux mêmes dates.  

• Nombre de fratries en cours de suivi.  
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Chaque situation étant singulière, à ces critères quantitatifs et de danger, d’autres paramètres 
qualitatifs viennent affiner l’attribution : âge des enfants, formation des intervenants, connais-
sance de la famille, pathologies présentées… De plus, il apparait nécessaire de prendre en 
compte la priorisation nécessaire des mesures concernant les enfants de moins de trois ans en 
se référant au Rapport « Les 1000 premiers jours » rendu par la commission de professionnels 
présidée par Boris Cyrulnik en septembre 2020.  
 
(Cf. annexe 7 - Dossier d’admission) 
 

2) La présentation  

 

Une première rencontre est programmée afin de proposer et présenter la situation. A cette 
réunion peuvent être présents : un représentant de l’ASE, les services demandeurs (AEMO, PJJ, 
Maisons Départementales…), l’équipe AEMO-R (chef de service, psychologue, coordonnateur 
de projet, assistante sociale).  
   
L’ensemble des informations recueillies permet d’appréhender la situation familiale dans sa 
globalité. L’initialisation de la mesure répondra à la formalisation ou la mise à jour du Projet 
Pour l’Enfant (PPE), qui en est le fil rouge.   
 
A l’issue de cette rencontre, le Chef de Service invite la famille à la rencontre d’admission.  
 

3) La rencontre 

 

Un premier entretien a lieu au service AEMO-R en présence de l’enfant et de ses parents, d’un 
représentant de l’ASE et de l’équipe pluridisciplinaire AEMO-R : le coordonnateur de projet, le 
chef de service, l’assistante sociale et le psychologue. Cette rencontre a pour but d’expliquer 
l’accompagnement AEMO-R aux familles en présentant le processus d’accompagnement et ses 
différents acteurs, ainsi que les modalités d’intervention. Cette étape est primordiale car au-
delà du premier contact, elle permet de repréciser les droits et les devoirs de chacun des pa-
rents dans l’exercice de leur autorité parentale.    
La possibilité de l’accueil de l’enfant hors de son milieu familial dans le cadre d’une mesure de 
repli sur l’établissement, si la situation l’exige (maltraitance, carences graves, conflit impor-
tant…) est évoquée avec les parents et l’enfant.   
 
Cette rencontre permettra de favoriser l’expression des parents en recueillant les attentes des 
parents et des enfants. Il s’agit d’articuler la commande judiciaire contrainte (ou administrative) 
et l’adhésion des parents. Dans ce premier entretien, les prémices nécessaires au travail d’ac-
compagnement se dessinent dans un souci de collaboration efficiente au travers de l’écoute 
active des acteurs de l’AEMO-R.   
 
A l’issue de cet échange, un ensemble de documents sera remis à la famille (dossier d’admis-
sion, livret d’informations, livret d’accueil…) et le DIPC (Cf. annexe 8 - DIPC) sera complété avec 
les attentes exprimées.  
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4) L’accueil  

 

C’est dans le déroulé de la mise en œuvre de chaque accompagnement qu’est définie et pro-
grammée l’organisation de rencontres et réunions qui viendront ponctuer les étapes de notre 
travail auprès des familles.   
 
Le service AEMO-R propose une évaluation psycho-sociale d’une durée de deux mois, suite à la 
première rencontre, conduisant à la phase de diagnostic/analyse partagé avec l’enfant et sa 
famille. Ce travail s’effectue sur la base d’entretiens familiaux, d’entretiens individuels, de re-
cueil de données, d’une observation participante permettant un éclairage sur la dynamique 
familiale. Chaque professionnel de l’équipe rencontre les membres de la famille (Cf. annexe 9 
– Logigramme Accueil). 
 
  

5) L’accompagnement  

 

Le livret d’accompagnement (Cf. annexe 4 – Livret d’accompagnement) est l’outil qui vient il-
lustrer l’accompagnement depuis la première rencontre au bilan de fin de mesure. Il est com-
plété au fil des étapes et comporte le Projet Individualisé d’Accompagnement ou PIA., en réfé-
rence à la loi n°2002-2 du 02 janvier 2022, le plaçant comme une des garanties pour l’exercice 
des droits et libertés des personnes accueillies en établissements et services sociaux et médico-
sociaux. Ce document fait apparaitre les objectifs de l’accompagnement proposé, les interve-
nants concernés, les modalités de mise en œuvre (Cf. annexe 10 – Logigramme Accompagne-
ment). 
 
 

6) La réunion de synthèse  

 

Deux mois après le démarrage de la mesure, la réunion de synthèse, s’appuyant sur la com-
mande du Magistrat, vient mettre en commun les observations réalisées et les informations 
recueillies auprès de la famille et des partenaires. Chef de service, psychologue, assistante so-
ciale et coordinateur de projet élaborent autour d’un temps d’analyse clinique qui permettra 
de formuler des éléments de compréhension et d’hypothèses autour de la problématique fa-
miliale.  
 
 

7) Le diagnostic partagé 

  

A l’issue de cette réunion, la phase de diagnostic partagé intervient. Elle est l’aboutissement 
d’une démarche d’investigation auprès et avec l’enfant et sa famille (recueil d’informations, 
entretiens, génogramme…).   Le diagnostic partagé permet, dans une relation interactive avec 
l’enfant et sa famille, de mettre en évidence les axes de progrès à investir. En cela et à partir 
des constats partagés, il s’agit de dégager les pistes d’intervention nécessaires dans les diffé-
rents domaines du quotidien de l’enfant (santé, scolarité, loisirs/culture, relations sociales et 
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familiales) mais également d’engager et d’approfondir le travail exploratoire autour de la struc-
ture familiale (frontières intra et inter familiales, processus de parentification, transmission in-
tergénérationnelle et/ou transgénérationnelle…).    
 
Cette étape constitue un consensus entre le champ du possible et du réel, une attention parti-
culière sera portée sur les solutions que propose la famille.    
Enfin, les orientations retenues constitueront la base de la démarche globale d’accompagne-
ment. Ce projet se déclinera sous la forme d’un plan d’actions (finalité, objectif, moyen, éva-
luation) qui sera remis à la famille.  
 
Avec comme support le livret d’accompagnement, le coordonnateur de projet décline, autant 
que nécessaire, les finalités/objectifs/moyens/évaluation à travers quatre domaines phares 
éducationnels que sont :   
• La vie sociale et familiale   
• La santé   
• La scolarité/formation professionnelle   
• Les loisirs, la culture   
Cette approche par objectifs s’inscrira dans le cadre du projet d’accompagnement individualisé 
(PAI).  
 
  

8) Le bilan intermédiaire   

 

Le bilan intermédiaire intervient 6 mois après le début de la mesure et réunit la famille et 
l’équipe AEMO-R : le chef de service, le psychologue, l’assistante sociale et le coordonnateur 
de projet. Ce temps permet d’évaluer les actions entreprises comme l’atteinte des objectifs 
fixés à partir du diagnostic partagé réalisé en amont. En fonction de l’analyse, il sera possible 
de réajuster certains de ces objectifs ou d’en poser de nouveaux.   
 
 

9) Le bilan fin de mesure  

 

Le bilan de fin de mesure réunit l’équipe AEMO-R et la famille. Il est fait état des actions enga-
gées et réalisées. Ce bilan permet de mesurer la « progression familiale » et de valider une fin 
de mesure d’accompagnement AEMO-R (avec ou sans étayage). Dans le cas contraire, une 
poursuite de la mesure pourra être envisagée.   
 
Le service organise une réunion de bilan qui convie les différents partenaires concernés par 
l’accompagnement de la famille. Il s’agit d’un temps d’échange et d’évaluation autour des ob-
jectifs énoncés dans le cadre du PPE et du PIA. A l’issue de la rencontre, les préconisations en 
vue de l’audience sont formulées.  
 
Un rapport écrit est adressé un mois avant l’audience au magistrat et transmis en copie à la 
direction enfance famille. Cet écrit est porté à la connaissance des membres de la famille con-
cernés dans le cadre d’entretiens, avec une adaptation en fonction de l’âge et des capacités de 
compréhension de chacun.  
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Il fait état :  
• Des modalités d’accompagnement de l’enfant.  
•  De l’évolution de son développement, de sa santé physique et psychique.  
• Des relations avec la famille et les tiers et de l’évolution de la mobilisation des res-
sources parentales.  
• De la scolarité et de la vie sociale de l’enfant.  
• Du projet d’accès à l’autonomie (à partir de 16 ans).  
• Des préconisations du service relatives aux suites de la mesure.  

 
Le chef de service éducatif est garant des préconisations portées par le service au magistrat.   
Le service est présent à toutes les audiences civiles où il est convoqué ainsi que celles de la 
Cour d’Appel de Toulouse.  
 
Les notes intermédiaires  
 
Entre les échéances, le service :  

• Répond aux demandes écrites du Juge des Enfants (soit-transmis).  
• Adresse au magistrat des notes sur des éléments nouveaux de danger, sur des modifi-
cations d’état civil ou lieux de vie, sur des orientations ou préconisations nécessitant son 
accord. La famille est informée du contenu de la transmission sauf intérêt supérieur de l’en-
fant.   
 

Les modalités de sorties ou changements en interne 

En préambule, il convient de rappeler que la sectorisation du département du Tarn conditionne 
d’emblée l’éligibilité des situations présentées à l’AEMO-R, en les restreignant à notre péri-
mètre d’intervention. Celui-ci concerne spécifiquement le secteur 1 (Graulhet, Lavaur, Puylau-
rens), organisé sous la responsabilité partagée de deux Responsables Territoriaux (RTASE). 

Les liens réguliers et étroits entretenus avec l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) permettent des 
échanges constants sur l’état des effectifs du service AEMO-R (a minima, mensuellement via le 
service facturation), ainsi que sur la liste d’attente relative aux mesures ordonnées par le juge 
des enfants ou aux orientations administratives relevant de la compétence directe de l’ASE. 

Dans ce cadre, le Responsable Territorial concerné sollicite le service AEMO-R en vue d’une 
éventuelle admission. Conformément aux dispositions de l’appel à projet (page 8), la gestion 
de la liste d’attente relève de l’ASE. 

À la suite de cette démarche, le chef de service planifie la présentation de la situation selon les 
modalités définies lors de l’étape dite « Présentation ». 
 

10) L’échéance de la mesure  

 

Lorsque la mesure arrive à son terme et n’est pas renouvelée sous la même forme, ou 
lorsqu’elle est remplacée par une autre mesure, le service propose à la famille un entretien de 
clôture de l’accompagnement (Cf. annexe 11 - Logigramme Echéance de la mesure). 
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En cas de relais par un autre service, dans le cadre d’une nouvelle mesure administrative ou 
judiciaire, les professionnels se tiennent disponibles pour organiser une réunion de passation. 
 
Enfin, afin d’évaluer la qualité de l’accompagnement et d’adapter les actions du service, la fa-
mille est invitée à compléter un questionnaire dans les semaines suivant la fin de la mesure, 
puis de nouveau un an plus tard (Cf. annexe 12 - Questionnaire famille). 

III. RESSOURCES HUMAINES  
 

L’ AEP de La Landelle est affiliée à la Convention Collective Nationale 66. 
 
Selon l’article D312-176-7 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), notre Chef de 
Service respecte les modalités pour exercer ses fonctions. En effet, il a validé son Certificat 
d'Aptitude aux fonctions d'encadrement et de responsable d'unité d'intervention sociale (CA-
FERIUS – niveau 6). 
article D312-176-7 : « Sous réserve des dispositions législatives, réglementaires ou convention-
nelles formulant des exigences supérieures, tout professionnel chargé de la direction d'un ou 
plusieurs établissements ou services sociaux ou médico-sociaux doit être titulaire d'une certifi-
cation au moins de niveau II enregistrée au répertoire national des certifications profession-
nelles prévu à l'article L. 335-6 du code de l'éducation. » 
 
Conformément à l’article D312-176-5, le Directeur Général dispose d’un Document Unique de 
Délégation (DUD) accordé par le Président (Cf. annexe 13 – Documents Unique de Délégation 
et Diplômes). 
 
Le Directeur Général Adjoint (DGA), le Directeur de la MECS Francis Barrau, et le Responsable 
Administratif et Financier (RAF) disposent chacun d’un DUD validé par le Directeur Général. 
 
Les Chefs de service bénéficient d’un DUD validé : 
 

• par le DGA pour les services du Tarn  
 

• par le Directeur de la MECS Francis Barrau pour ceux de la Haute-Garonne 
 
La pluridisciplinarité de l’équipe permet d’aborder chaque problématique de manière globale, 
grâce à la complémentarité des disciplines, chacune apportant un éclairage spécifique. Cette 
diversité de points de vue favorise l’élaboration d’une réponse adaptée à la singularité de la 
situation de l’enfant ou de l’adolescent, en tenant compte de ses besoins propres. Ce travail 
collectif encourage la prise de recul et offre aux professionnels une vision d’ensemble, intégrant 
les différents éléments et leurs interactions. Considérés en amont et dans leur globalité, ces 
éléments viennent ainsi éclairer la prise de décision. 
 
Pour assurer ses missions, le service d’AEMO Renforcée est composé de l’équipe suivante (Cf. 
partie V. Modalités de financement) : 

• 4 ETP d’éducateurs spécialisés 

• 0,33 ETP d’assistante sociale 

• 1 ETP de psychologue 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524831&dateTexte=&categorieLien=cid
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• 1 ETP de chef de service 

• 1,33 ETP de secrétaire éducative 
 

Mis en place depuis le 1er janvier 2025, notre service AEMO-R s’appuie sur une équipe pluridis-
ciplinaire dotée des compétences requises pour assurer avec rigueur et efficacité l’ensemble 
des missions qui lui sont confiées. 
 
Le chef de service, l’assistante sociale, la psychologue et la secrétaire éducative interviennent 
de manière transversale sur l’ensemble des situations suivies par le service. Leurs missions spé-
cifiques sont précisées dans les fiches de poste annexées au présent document (Cf. annexe 14 
- Fiches de poste). 
 
Chaque éducateur assure le suivi de 12 situations, selon le principe de co-référence. Les visites 
au domicile familial ont lieu du lundi au samedi, à raison d’une à deux interventions hebdoma-
daires par situation. Cette organisation vise à garantir la protection de l’enfant et à mettre en 
œuvre les actions éducatives nécessaires à son développement au sein de sa famille. Elle per-
met également de soutenir l’enfant dans une dynamique de valorisation, tant à domicile qu’à 
l’extérieur, en lui apportant écoute, conseils et accompagnement. 
 
L’éducateur peut être sollicité à tout moment de la journée en cas d’urgence, que ce soit par 
la famille, le service ou les partenaires, et reste joignable par téléphone. 
 
L’amplitude horaire pour les éducateurs du service AEMO-R s’étend de 07h00 à 21h00, du lundi 
au samedi. 
 
Les actions éducatives menées auprès des enfants et de leurs familles, les échanges avec les 
partenaires, la rédaction des écrits professionnels ainsi que les temps de réunion et de GAPP 
nécessitent une organisation du travail en alternance entre temps d’intervention directe et 
temps de travail indirect. 
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Nous présentons ci-dessous un planning hebdomadaire type des personnels du service AEMO-R : 
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IV. LOCALISATION, FONCIER, BATI  
 

Le service d’AEMO renforcée sera implanté sur deux sites appartenant à l’AEP de La Landelle, 
précédemment utilisés par le service AMD.À Palleville, il sera installé dans le pavillon “Tahiti” de 
la MECS de La Landelle. À Graulhet, le service prendra place dans une villa située au 14 boule-
vard Albigot. Cette double implantation permettra de garantir un accès aux familles sur tout le 
territoire proposé sur le secteur 1. 
 
Les adresses des lieux sont : 
 
➔ AEP de la Landelle 

Service AEMO-R 
115 route de Revel  
81700 Palleville 

 
 
➔ AEP de la Landelle 

Service AEMO-R 
14 boulevard Albigot 
81300 Graulhet 
 

(Cf. annexe 15 - Plans des bâtiments). 
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V. MODALITES DE FINANCEMENT  
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Proposition de

l'établissement

Retenu par

l'autorité de

tarification

A TOTAL CHARGES GROUPES I + II + III 665 163,66

B PRODUITS EN ATTENUATION : TOTAL GROUPES II + III

C

Reprises sur le compte 11511 (M22 bis, excédent affecté au 

financement des mesures d'exploitation non reconductibles) et le 

compte 10687 (excédent affecté en réserve de compensation des 

charges d'amortissement)

D
Dotation (débits) de l'exercice aux amortissements comptables 

excédentaires différés (compte 116-1)

E

Solde débiteur du compte 116-2 : Dépenses pour congés payés ou 

solde créditeur du compte 4282 : Dettes provisionnées pour congés 

à payer

F

Provisionnements (débits) de l'exercice au compte 116-3 : autres 

droits acquis par les salariés non provisionnés en application du 3° 

de l'article R. 314-45 du CASF et au compte 116-8

G A - (B + C + D + E + F) = Dépenses nettes autorisées 665 163,66

H (+/-) Reprise de résultat (comptes 11510 ou 11519 en M22 bis)

Total à prendre en compte pour le calcul des tarifs = G -  H 665 163,66

Dotation globale de financement

Nombre de Journées 17520,00

Externat 17520,00

Intégration scolaire

Semi-internat

Internat

Autre 1

Autre 2

Autre 3

Prix de Journée moyen de l'année 37,97

Externat

Intégration scolaire

Semi-internat

Internat

Autre 1

Autre 2

Autre 3

Calcul des Tarifs ou de la Dotation Globale de Financement

MECS LA LANDELLE - SERVICE AEMOR - BUDGET PREVISIONNEL  2025

Tableau de calcul des tarifs

Actualisation suite arrêté du 
05/09/2013

et du plan comptable 2013
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Groupe 1 
 
Légère baisse par rapport à l’autorisé 2025 (-3,68%). 
 
Groupe 2 
 
Le service d’AEMO Renforcée est composé de l’équipe suivante : 
➔ 1 ETP Chef de service 
➔ 4 ETP d’éducateurs spécialisés 
➔ 0,33 ETP d’assistante sociale 
➔ 1 ETP de psychologue 
➔ 1,33 ETP de secrétaire éducative 

 
Concernant la transformation du service AMD en AEMO-R, seul un poste de secrétaire à 
hauteur de 0,8 ETP a été ajouté. En effet, l’augmentation significative du nombre de mesures 
(+72%) a un fort impact sur le service administratif. Ce renfort est possible grâce à l’arrivée de 
nouveaux professionnels disposant d’une expérience moins longue. Le service a également 
enregistré deux départs à la retraite récemment, survenus en décembre 2024 et en mai 2025 
(effet GVT). 
 
Le budget proposé est maitrisé et conforme à l’accordé 2025 : 582 104 € à l’accordé 2025 
contre 579 485 € pour l’appel à projet soit – 2 679 €. 
 
Groupe 3 
 
Ce poste budgétaire est en légère augmentation (+7%).  
 
 
Globalement, le budget est maitrisé, nous pouvons remarquer une baisse de 0,22% du budget par rap-
port à l’autorisé 2025.  
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VI. CALENDRIER DU PROJET  
 

Depuis le 1er janvier 2025, dans le cadre de la transformation du service d’Aide au Maintien au 
Domicile (AMD) en service d’Action Educative en Milieu Ouvert renforcée, l’Association AEP 
de La Landelle est autorisée à transformer ses 28 places d’AMD en 48 places d’AEMO-R. Cette 
période transitoire prendra fin dès notification des résultats de l’appel à projet. 
 
Nous sommes donc prêts à ouvrir dès la notification des résultats et sans délais. 
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Annexe 1 - CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DE LA PERSONNE ACCUEILLIE 
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Annexe 2 : Livrets d’accueil 
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Annexe 3 - Règlement de fonctionnement 
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Annexe 4 - Livret d’accompagnement 
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Annexe 5 - Liste des partenaires 

Liste des partenaires AEMO-R 
 

Insertion professionnelle : 

- Mission locale 

- CIO 

- CFA 

 

Santé : 

- CMP enfant 

- CMPEA 

- MDA 

- Médecin traitant 

- Service hospitalier en pédo psychiatrie (Horizon Ado)/Dolto 

- Service hospitalier psychiatrie adulte 

- Hôpital de jour 

- Planning familial 

- PMI 

- Orthophoniste 

- Psychomotricien 

 

Scolarité : 

- DITEP 

- IME 

- RASED 

- MFR 

- Ecoles, collèges, lycées (psychologues, infirmières, AS…) 

- Centres de loisirs 

 

Prévention : 

- Tarn espoir 

- France Travail 

- CAARUD 

- Parcours ado 

 

Loisirs : 

- MJC 

- Clubs de sports 

 

Social : 

- AID81 

- Maisons du département 

- CCAS 

- Association Etre 

- SAVS 
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- Centre social 

- EPE 

- Collectif association de quartier de Crins 

- Famille Rurale  

 

Protection juridique : 

- UDAF 

- Administrateur Ad’hoc 

 

Violences intrafamiliales : 

- Police 

- Gendarmerie 

- Paroles de femmes 

- Intervenante sociale en gendarmerie/commissariat 

 

Justice : 

- JE  

- JAF 

- PJJ 

 

Réseau parentalité 81 : 

- CIDFF 

- LE PRE  

- LE CCAS 

- LA CROIX ROUGE  

- La Cimade solidarité des migrants  

- Amicale Laïque 

- Collectif associations de quartier de Crins 

- Famille Rurale  

- MJC 
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Annexe 6 - Logigramme d’Admission 
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Annexe 7 - Dossier d’admission 
 

 
 
 



 

185 
 

 
 
 
 



 

186 
 

 
 
 
 



 

187 
 

 
 
 
  



 

188 
 

 



 

189 
 

 
 
 
 



 

190 
 

 
  



 

191 
 

 
  



 

192 
 

 
  



 

193 
 

 
  



 

194 
 

 
  



 

195 
 

 
  



 

196 
 

 
  



 

197 
 

 
  



 

198 
 

Annexe 8 – Document Individuel de Prise en Charge 
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Annexe 9 - Logigramme Accueil 
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Annexe 10 - Logigramme Accompagnement 
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Annexe 11 - Logigramme échéance de la mesure 
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Annexe 12 – Questionnaire familles 
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Annexe 13 - Documents Unique de Délégation et Diplômes  
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Annexe 14 – Fiches de poste 

 

Fiche de poste 
Chef(fe) de service éducatif 

 
Date de création :  
Date de mise à jour :  
 
Établissement :  
Service : 
 
Statut : Chef(fe) de service éducatif – Cadre –Convention CCN 66 
 
Responsable hiérarchique : Directeur(rice) ou toute autre personne déléguée. 
 

Finalité du poste 
Le(la) chef(fe) de service éducatif encadre et coordonne l’action de l’équipe pluridisciplinaire, pilote 
l’activité éducative en cohérence avec le projet d’établissement, et garantit la qualité de 
l’accompagnement des enfants accueillis. Il/elle est un acteur clé du fonctionnement du service, de la 
mise en œuvre des projets personnalisés, et de la régulation institutionnelle, en lien étroit avec la 
direction. 
Il/elle veille à la conformité des pratiques avec les recommandations de bonnes pratiques 
professionnelles, les procédures internes, et les valeurs éducatives portées par l’association. 
 

Missions principales 
Pilotage du service 

• Concevoir, mettre en œuvre et évaluer le projet de service en lien avec le projet d’établissement. 

• Garantir l’application des textes législatifs (lois 2002, 2007, 2016, 2022) et la protection des 
droits des jeunes. 

• Mettre en œuvre une démarche qualité garantissant le respect des projets personnalisés (PPE, 
PPA). 

• Être garant du respect des droits et libertés des personnes accueillies. 

• Veiller à l’application des procédures éducatives et de fonctionnement établies par l’association. 

• Participer à la rédaction du rapport d’activité annuel. 
 

Encadrement d’équipe et animation 
• Encadrer une équipe éducative pluridisciplinaire. 

• Organiser les plannings, superviser les missions, programmer les activités, accompagner les 
pratiques professionnelles. 

• Animer les réunions d’équipe, régulations, groupes de travail et produire des comptes rendus. 

• Superviser les écrits professionnels, assurer leur qualité et leur traçabilité. 

• Apporter un appui technique aux professionnels, soutenir les professionnels dans les situations 
complexes ou conflictuelles, prévenir les conflits. 

• Évaluer les compétences, fixer des objectifs, organiser les entretiens professionnels, repérer les 
besoins en formation. 

• Participer aux recrutements. 

• Organiser l'accueil et l’accompagnement des nouveaux salariés et stagiaires. 
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Gestion administrative et budgétaire 
• Planifier les ressources humaines et matérielles dans le respect du cadre budgétaire. 

• Valider les états de présence, gérer les remplacements et les besoins en personnel. 

• Suivre les dossiers administratifs des jeunes (admission, sortie, suivi…). 

• Veiller à l’application des règles d’hygiène, de sécurité, et aux conditions de travail. 

• Suivre les conventions de services. 

• Contrôler les tableaux de suivis et indicateurs. 

• Rendre compte à la direction de l'activité de l’unité. 
 

Partenariats et réseau 
• Représenter le service auprès des partenaires : ASE, Éducation nationale, services de santé, 

justice… 

• Organiser les relais d’accompagnement (admission/sortie) avec les structures partenaires. 

• Participer à des commissions, synthèses, et réunions interinstitutionnelles. 

• Contribuer au développement du travail en réseau sur le territoire. 
 

Travail institutionnel et coordination 

• Participer aux réunions de direction et à la définition des orientations stratégiques. 

• Diffuser les informations stratégiques de la direction auprès des équipes. 

• Porter les décisions collectives, soutenir la dynamique institutionnelle. 

• Participer à l’actualisation du projet d’établissement et à la création de prestations innovantes. 

• Participer au développement de projets innovants. 
 

Communication et soutien aux familles 
• Être garant de la qualité de la relation avec les familles et représentants légaux. 

• Organiser les modalités d’accueil des familles, assurer une communication régulière et 
transparente. 

• Comprendre les attentes parentales et coconstruire les réponses éducatives adaptées. 

• Gérer les dysfonctionnements dans les relations familles/institution avec tact et éthique. 

• Informer les représentants légaux des conditions d’accueil et de l’évolution des projets 
personnalisés. 

 

Démarche qualité et évaluation 
• Promouvoir la démarche qualité, impulser l’amélioration continue. 

• Utiliser les outils d’évaluation interne (indicateurs, projets, pratiques professionnelles). 

• Veiller à la mise en œuvre et à la réactualisation des projets personnalisés. 
 

Astreinte et continuité de service 
• Participer au dispositif d’astreinte selon un planning établi. 

• Intervenir en cas d’urgence ou de dysfonctionnement nécessitant une présence sur site. 
 

Compétences requises 
 
Savoirs 

• Connaissance du secteur social/médico-social et de la protection de l’enfance. 

• Connaissance du droit de la protection de l’enfance et des politiques sociales. 

• Bonne maîtrise du Code de l’Action Sociale et des Familles, lois de 2002, 2007, 2016, 2022. 

• Connaissances en théorie de l’attachement et en approche systémique appréciées. 



 

224 
 

 
Savoir-faire 

• Management d’équipes pluridisciplinaires (internat, externat, accueils de jour…). 

• Maîtrise des outils bureautiques, notamment Excel (tableaux de suivi, bilans). 

• Compétences en gestion de projet, évaluation. 

• Conduite de réunions et animation de groupes. 

• Capacité à prévenir et gérer des situations de crise. 

• Capacités rédactionnelles et de synthèse. 

• Capacité à prendre des décisions, à gérer les conflits, à évaluer les compétences. 
 
Savoir-être 

• Qualités relationnelles, sens de l’écoute et de la médiation. 

• Rigueur, fiabilité et autonomie. 

• Esprit d’analyse, capacité à synthétiser et décider. 

• Loyauté, respect du secret professionnel, sens de l’engagement. 

• Capacité à faire lien entre les enjeux de terrain et les orientations de la direction. 

• Sens du collectif, diplomatie, réactivité. 

• Ethique professionnelle et sens des responsabilités. 
 

Exigences du poste 
 
Diplôme : Diplôme CAFERUIS ou équivalent exigé. 
Permis B indispensable. 
Déplacements fréquents. 
 

MENTIONS COMPLEMENTAIRES 

 
La présente fiche de poste est un document évolutif et non exhaustif. Elle décrit les principales missions 
et responsabilités attachées au poste à la date de sa rédaction ou de sa mise à jour et qui pourront être 
modifiées ou complétées tout au long de la carrière professionnelle du (de la) salarié(e) pour des 
nécessités de service et/ou en raison de l’évolution du projet d’établissement. 
 
 

 
Prénom et Nom du (de la) salarié(e) :……………………………………………………………………………………………… 
Date :…………………………………………… 
Signature du (de la) salarié(e) : 
 
 
 
 

 
Prénom et Nom du supérieur hiérarchique :…………………………………………………………………………………… 
Date :…………………………………………… 
Signature du supérieur hiérarchique : 
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Fiche de poste 
Psychologue 

 
Date de création :  
Date de mise à jour :  
 
Établissement :  
Service : 
 
Statut : Psychologue – Cadre –Convention CCN 66 
 
Responsable hiérarchique : Directeur(rice) ou toute autre personne déléguée. 
 

Finalité du poste 
Le/la psychologue en protection de l’enfance apporte un éclairage clinique et théorique dans 
l’accompagnement des enfants, des familles et des équipes éducatives. Il/elle intervient principalement 
en appui des équipes éducatives, afin de soutenir la prise en charge globale des jeunes accueillis, à 
travers l’analyse des dynamiques psychiques individuelles et familiales, la participation à l’élaboration 
des projets individualisés et l’orientation vers des soins si nécessaire. 
Il/elle contribue également à la réflexion institutionnelle, à la prévention, à la veille clinique et à 
l’amélioration continue de la qualité de la prise en charge. 
 

MISSIONS PRINCIPALES 
Appui aux équipes éducatives (mission centrale) 

• Soutenir l’équipe éducative dans la compréhension des problématiques psychiques des jeunes. 

• Apporter un éclairage clinique lors des réunions pluridisciplinaires, des synthèses et des bilans. 

• Proposer des hypothèses de travail pour adapter les accompagnements éducatifs. 

• Favoriser la prise de recul et la cohérence d’équipe dans les situations complexes. 

• Participer aux analyses de pratique, réflexions éthiques et dynamiques institutionnelles. 
 

Accompagnement des enfants 
• Réaliser des entretiens cliniques individuels à la demande. 

• Évaluer la personnalité et les besoins psychologiques de l’enfant via des entretiens, tests et 
observations. 

• Contribuer à l’élaboration du Projet Personnalisé d’Accompagnement (PPA) et du Projet Pour 
l’Enfant (PPE). 

• Animer des ateliers thérapeutiques (expression, émotions, régulation…). 

• Proposer, si nécessaire, une orientation thérapeutique adaptée. 

• Rédiger des notes psychologiques à destination de l’équipe ou des partenaires (ASE, 
magistrat…). 
 

Soutien à la parentalité et relation aux familles 
• Rencontrer les familles lors de la procédure d’admission et selon les besoins. 

• Proposer des entretiens familiaux et des visites médiatisées. 

• Soutenir les parents dans la compréhension des besoins psychologiques de leur enfant. 
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Travail partenarial 
• Coordonner l’action avec les professionnels de santé mentale : CMP, CMPP, hôpitaux, libéraux, 

psychiatres, etc. 

• Participer aux réunions interinstitutionnelles : synthèses, commissions, audiences si nécessaire. 

• Appuyer l’orientation vers des structures de soin, de suivi ou de soutien adaptées. 
 

Travail institutionnel 
• Participer activement aux réunions d’équipe éducatives et de direction. 

• Contribuer à l’élaboration et à l’évolution du projet de service. 

• Élaborer ou contribuer à des projets institutionnels (ateliers, protocoles, formations internes). 
 

Formation, tutorat et veille 
• Accueillir, accompagner et superviser des stagiaires psychologues. 

• Assurer une veille professionnelle : évolution des pratiques, cadre législatif, troubles du 
développement… 

• Participer à des réseaux professionnels, colloques, groupes de réflexion sectoriels. 
 

COMPÉTENCES REQUISES 
 
Savoirs : 

• Psychopathologie de l’enfant et de l’adolescent. 

• Connaissance du développement de l’enfant, du cadre juridique de la protection de l’enfance. 

• Outils d’évaluation clinique et psychométrique. 

• Fonctionnement institutionnel et travail en pluridisciplinarité. 
 
Savoir-faire : 

• Entretien clinique, passation de tests, rédaction de bilans et notes psychologiques. 

• Animation d’ateliers cliniques ou thérapeutiques. 

• Capacité à analyser les situations complexes et à formuler des hypothèses cliniques. 

• Transmission pédagogique adaptée aux professionnels éducatifs. 
 
Savoir-être : 

• Posture clinique neutre, bienveillante et éthique. 

• Capacités d’écoute, d’observation, de discrétion, de disponibilité. 

• Sens de l’analyse, de la distanciation, de la collaboration. 

• Engagement dans le travail d’équipe et dans le projet institutionnel. 
 

EXIGENCES DU POSTE 
Diplôme exigé : Master 2 de Psychologie 
Permis B indispensable. 
Déplacements fréquents. 
 

MENTIONS COMPLEMENTAIRES 
 
La présente fiche de poste est un document évolutif et non exhaustif. Elle décrit les principales missions 
et responsabilités attachées au poste à la date de sa rédaction ou de sa mise à jour et qui pourront être 
modifiées ou complétées tout au long de la carrière professionnelle du (de la) salarié(e) pour des 
nécessités de service et/ou en raison de l’évolution du projet d’établissement. 
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Prénom et Nom du (de la) salarié(e) :……………………………………………………………………………………………… 

Date :…………………………………………… 

Signature du (de la) salarié(e) : 

 

 

 

 

 

Prénom et Nom du supérieur hiérarchique :…………………………………………………………………………………… 

Date :…………………………………………… 

Signature du supérieur hiérarchique : 
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Fiche de poste 
Assistant(e) social(e) 

 
Date de création :  
Date de mise à jour :  
 
Établissement :  
Service : 
 
Statut : Assistant(e) social(e) – Non cadre –Convention CCN 66 
 
Responsable hiérarchique : Directeur(rice) ou toute autre personne déléguée, chef de service 
notamment 
 

Finalité du poste 
 
L’assistant(e) de service social œuvre, au sein d’une MECS et/ou dans le cadre de l’AEMO, à 
l’accompagnement des enfants et de leurs familles dans une dynamique de protection de l’enfance. Son 
action s’inscrit dans une approche globale et pluridisciplinaire visant à analyser la situation sociale, à 
soutenir l’exercice de la parentalité, à favoriser l’accès aux droits et dispositifs sociaux, à prévenir les 
risques de rupture ou de danger, et à concourir à la mise en œuvre du projet de l’enfant. 
 

Missions principales 
Accompagnement social de l’enfant et de sa famille 

• Accompagnement de l’enfant et de sa famille face à des problématiques sociales, éducatives, 
économiques ou relationnelles. 

• Évaluation de la situation familiale dans sa globalité et participation à l’élaboration d’un 
diagnostic partagé. 

• Soutien des parents dans l’exercice de leur autorité parentale, accompagnement vers des 
réponses adaptées aux besoins de l’enfant. 

• Conseil, écoute, orientation vers les structures spécialisées, et accompagnement dans les 
démarches administratives. 

• Repérage et mise en œuvre d’actions de prévention. 

• Favoriser l'autonomie, la réinsertion et la création ou le maintien du lien social. 
 

Intervention dans le cadre de la mesure de protection 
• Participation à la procédure d’admission des enfants accueillis (MECS) ou suivis (AEMO). 

• Entretiens individuels avec les enfants et leurs familles. 

• Accompagnement des visites médiatisées, visites à domicile, entretiens familiaux. 

• Participation à la phase d’observation, d’évaluation et à l’élaboration du projet individuel 
d’accompagnement. 

• Contribution active à la mise en œuvre du PIA avec l’équipe pluridisciplinaire. 
 

Travail de réseau et partenariat 
• Coordination et lien avec les différents partenaires sociaux, médicaux, éducatifs et judiciaires. 

• Participation aux réunions et commissions partenariales (ASE, Justice, établissements scolaires, 
santé…). 
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• Orientation et accompagnement vers les dispositifs d’aide et d’insertion. 
 

Travail institutionnel et en équipe pluridisciplinaire 
• Participation active aux réunions d’équipe (projets, synthèses, fonctionnement, analyse de 

pratiques, groupes de réflexion…) et aux réunions institutionnelles. 

• Participation aux projets d’établissements et autre projets transversaux. 

• Transmissions orales et écrites d’informations utiles à la continuité de l’accompagnement. 

• Contribution à l’analyse des pratiques professionnelles. 

• Participation aux espaces de réflexion du dispositif familial : réunions pré-PIA, analyse de la 
dynamique familiale, synthèses, bilans de fin de mesure. 

• Rédaction des écrits professionnels : rapports sociaux, comptes rendus, notes, bilans et 
courriers administratifs. 

 

Respect du cadre réglementaire, éthique et qualité 
• Application des lois relatives à la protection de l’enfance, à l’action sociale et aux droits des 

familles. 

• Respect du secret professionnel, de la confidentialité et de la neutralité. 

• Contribution à la démarche qualité du service, au suivi des procédures internes et à 
l’amélioration continue des pratiques. 

 

COMPÉTENCES REQUISES 
 
Savoirs 

• Cadre juridique et réglementaire de la protection de l’enfance (Code de l’action sociale et des 
familles, droit de la famille, procédures judiciaires). 

• Politiques sociales et dispositifs d’aide. 

• Connaissance du développement de l’enfant et de la dynamique familiale. 

• Fonctionnement des institutions éducatives, sociales, médico-sociales et judiciaires. 
 
Savoir-faire 

• Conduite d’entretien individuel et familial, médiation. 

• Élaboration de projets individualisés et rédaction de rapports professionnels. 

• Évaluation des situations sociales et coordination des interventions. 

• Travail en réseau, en équipe pluridisciplinaire et en transversalité. 
 
Savoir-être 

• Posture bienveillante et neutre. 

• Capacité d’analyse, de distanciation et de discernement. 

• Esprit d’équipe, sens de l’écoute, de la diplomatie et de l’engagement. 

• Autonomie, rigueur, discrétion et respect du secret professionnel. 
 

EXIGENCES DU POSTE 
Diplôme requis : Diplôme d’État d’Assistant de Service Social (DEASS). 
Permis B indispensable. 
Déplacements réguliers (visites à domicile, audiences, réunions partenaires…). 
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MENTIONS COMPLEMENTAIRES 
 
La présente fiche de poste est un document évolutif et non exhaustif. Elle décrit les principales missions 
et responsabilités attachées au poste à la date de sa rédaction ou de sa mise à jour et qui pourront être 
modifiées ou complétées tout au long de la carrière professionnelle du (de la) salarié(e) pour des 
nécessités de service et/ou en raison de l’évolution du projet d’établissement. 
 
 

 

Prénom et Nom du (de la) salarié(e) :……………………………………………………………………………………………… 

Date :…………………………………………… 

Signature du (de la) salarié(e) : 

 

 

 

 

 

Prénom et Nom du supérieur hiérarchique :…………………………………………………………………………………… 

Date :…………………………………………… 

Signature du supérieur hiérarchique : 
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Fiche de poste 
Educateur(rice) Spécialisé(e) 

 
Date de création :  
Date de mise à jour :  
 
Établissement :  
Service : 
 
Statut : Educateur(rice) spécialisé(e) – Non cadre –Convention CCN 66 
 
Responsable hiérarchique : Directeur(rice) ou toute autre personne déléguée, chef de service 
notamment 
 

Finalité du poste 
L’éducateur(trice) spécialisé(e) en protection de l’enfance œuvre à la mise en sécurité, à 
l’épanouissement et au développement global de l’enfant confié (physique, psychique, affectif, cognitif, 
social, scolaire et culturel). Il/elle élabore et met en œuvre un accompagnement éducatif structuré, 
individualisé et éthique, en lien avec les familles, les partenaires, les institutions et l’équipe 
pluridisciplinaire. 
 

Missions principales 
Accompagnement éducatif individualisé 

• Établir une relation éducative basée sur la confiance, l’écoute et la protection. 

• Construction, mise en œuvre, suivi, évaluation et actualisation des projets personnalisés 
d’accompagnement (PPA) en lien avec l’équipe pluridisciplinaire, la famille et les partenaires. 

• Observation, analyse, évaluation du potentiel de chaque jeune. 

• Accompagnement global dans les actes de la vie quotidienne (hygiène, alimentation, scolarité, 
santé, autonomie...). 

• Assurer une présence éducative continue, sécurisante et bienveillante dans le quotidien. 

• Déterminer et faire respecter un cadre structurant, porteur de sens et sécurisant. 

• Gérer les situations d’urgence, de crise ou de conflit avec discernement. 
 

Suivi, évaluation et écrits professionnels 
• Assurer la référence de plusieurs jeunes ( de 5 à 12 jeunes en fonction des services) 

• Rédaction d’écrits professionnels : rapports éducatifs (évaluation), bilans, documents 
administratifs à destination des partenaires (ASE, juge, etc.), notes d’incidents, transmissions, 
synthèses... 

• Être en lien dans la continuité du parcours (admission, départ, post-accompagnement). 

• Coordination avec les différents intervenants autour du jeune. 
 

Animation de la vie quotidienne et collective 
• Encadrement des temps collectifs : repas, activités, règles de vie. 

• Conception, organisation et animation d’activités socio-éducatives, culturelles, sportives, 
citoyennes, ludiques, etc. 

• Participation à l’élaboration et à la réalisation de séjours (transferts, vacances, week-ends…). 

• Soutien à la vie en collectivité et apprentissage du « vivre ensemble ». 
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Travail en équipe et participation institutionnelle 
• Participation active aux réunions d’équipe (projets, synthèses, fonctionnement, analyse de 

pratiques…) et aux réunions institutionnelles. 

• Participation aux projets d’établissements et autre projets transversaux. 

• Transmissions orales et écrites d’informations utiles à la continuité de l’accompagnement. 

• Contribution à l’analyse des pratiques professionnelles. 

• Accompagnement des stagiaires sous la supervision du chef de service. 
 

Relation avec les familles et les partenaires 
• Accompagnement et soutien à la parentalité. 

• Information régulière des familles dans le cadre du projet éducatif. 

• Coordination et travail en lien avec les partenaires éducatifs, scolaires, médicaux, sociaux et 
judiciaires… 

• Participer aux audiences, synthèses ou commissions. 
 

Respect du cadre réglementaire, sécurité et qualité 
• Application des règles d’hygiène, de sécurité, de confidentialité, et respect du règlement de 

fonctionnement. 

• Contribution au respect du cadre posé (projet de service, règlement de fonctionnement, 
règlement intérieur…). 

• Participation à la démarche qualité et aux actions d’amélioration. 

• Application des lois régissant l’action sociale. 
 

Compétences requises 
 
Savoirs : 

• Cadre législatif et réglementaire de la protection de l’enfance. 

• Connaissance du développement de l’enfant/adolescent. 

• Référentiels éducatifs et outils d’observation. 

• Techniques d’animation, de communication, d’écoute active. 
 
Savoir-faire : 

• Élaboration de projets individualisés et de supports d’activités. 

• Rédaction de rapports professionnels (bilan, synthèse, observations). 

• Gestion de situations conflictuelles et d’urgence. 

• Travail en équipe pluridisciplinaire et en réseau partenarial. 

• Organisation et animation d’activités. 
 
Savoir-être : 

• Posture éducative bienveillante et ferme. 

• Capacité d’adaptation, esprit d’équipe, patience, créativité. 

• Ecoute, discrétion, confidentialité et secret professionnel. 

• Disponibilité, sens des responsabilités et de l’engagement. 
 

Exigences du poste 
 
Diplôme : Diplôme d’État d’Éducateur Spécialisé (DEES). 
Permis B indispensable. 
Déplacements fréquents. 
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MENTIONS COMPLEMENTAIRES 
 
La présente fiche de poste est un document évolutif et non exhaustif. Elle décrit les principales missions 
et responsabilités attachées au poste à la date de sa rédaction ou de sa mise à jour et qui pourront être 
modifiées ou complétées tout au long de la carrière professionnelle du (de la) salarié(e) pour des 
nécessités de service et/ou en raison de l’évolution du projet d’établissement. 
 
 

 

Prénom et Nom du (de la) salarié(e) :……………………………………………………………………………………………… 

Date :…………………………………………… 

Signature du (de la) salarié(e) : 

 

 

 

 

 

Prénom et Nom du supérieur hiérarchique :…………………………………………………………………………………… 

Date :…………………………………………… 

Signature du supérieur hiérarchique : 
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Fiche de poste 
Secrétaire éducatif(ve) 

 
 
Date de création :  
Date de mise à jour :  
 
Établissement :  
Service : 
 
Statut : Secrétaire éducatif(ve) – Non cadre –Convention CCN 66 
 
Responsable hiérarchique : Directeur(rice) ou toute autre personne déléguée, chef de service 
notamment 
 

Finalité du poste 
 
Le/la secrétaire des services éducatifs contribue au bon fonctionnement administratif du service en 
garantissant la qualité, la fiabilité et la traçabilité des informations relatives à l’accompagnement des 
jeunes accueillis. Il/elle assure la gestion documentaire, le soutien administratif de l’équipe éducative, 
la liaison avec les partenaires institutionnels, et participe activement à la vie de l’association. 
Il/elle peut être amené(e) à assurer la continuité de service en cas d'absence d’un(e) secrétaire 
éducatif(ve). 
 

MISSIONS PRINCIPALES 
 

Suivi administratif des usagers 
• Création, mise à jour et archivage des dossiers administratifs des jeunes (papier et numérique). 

• Enregistrement des mesures, prises en charge, décisions judiciaires et documents médicaux 
dans les outils métier. 

• Tenue du registre des usagers et mise à jour régulière des informations (situation, droits, santé, 
scolarité…). 

• Saisie des événements (démarches, rendez-vous, présence…) dans le logiciel DU. 

• Préparation des éléments d’activité et tableaux de suivi des jeunes. 
 

Soutien logistique et organisationnel 
• Recueil et transmission des besoins logistiques et matériels identifiés par les équipes éducatives. 

• Suivi des demandes liées à l’entretien des locaux pour garantir un environnement de travail 
fonctionnel. 

• Gestion des fournitures : suivi des stocks, passation des commandes. 

• Négociation avec les fournisseurs. 
 

Facturation et suivi de l’activité 
• Suivi des bons de prise en charge : réception, vérification, relance si besoin. 

• Établissement et envoi de la facturation au Département, après validation du directeur. 

• Suivi des éventuels rejets de facturation, corrections et réémissions. 

• Préparation des bilans d’activité mensuels et annuels. 
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• Participation au suivi d’indicateurs. 
 

Gestion des rendez-vous 
• Gestion d’agendas partagés et prise de rendez-vous. 

• Transmission des informations de rendez-vous à l’équipe et mise à jour des outils de suivi. 
 

Appui à l’équipe éducative et à la direction 
• Mise en forme, correction et diffusion des écrits éducatifs (rapports, courriers, bilans). 

• Préparation des trames de comptes rendus. 

• Gestion du courrier postal et électronique entrant/sortant (tri, enregistrement, diffusion). 

• Accueil physique et téléphonique des familles, jeunes, partenaires et intervenants extérieurs. 

• Appui administratif dans la gestion des sinistres et dossiers assurance. 

• Archivage des dossiers usagers selon les normes internes. 
 

Participation institutionnelle et continuité de service 
• Participation aux réunions d’équipe et institutionnelles. 

• Appui à la continuité du service en l'absence d’un(e) secrétaire éducatif(ve). 

• Partage de l’information ascendante et descendante avec efficacité et rigueur. 
 

Respect des procédures et amélioration continue 
• Application rigoureuse des règles internes. 

• Contribution à la qualité du service et à l’évolution des pratiques administratives. 

• Identification des dysfonctionnements et proposition de solutions concrètes. 

• Mise à jour régulière des outils de suivi, procédures, notes de service, trames documentaires. 
 

COMPÉTENCES REQUISES 
 
Savoirs 

• Cadre administratif de la protection de l’enfance. 

• Maîtrise des outils bureautiques et logiciels métier (DU). 

• Processus de facturation et suivi de l’activité en établissement social. 

• Orthographe, grammaire et expression écrite maîtrisées. 
 
Savoir-faire 

• Organisation et gestion documentaire. 

• Rédaction et mise en forme de courriers et documents administratifs. 

• Prise de rendez-vous et coordination de plannings. 

• Suivi logistique, gestion de stocks et passation de commandes. 

• Communication professionnelle (écrite et orale). 

• Priorisation et gestion des urgences administratives. 
 
Savoir-être 

• Rigueur, fiabilité, sens du détail. 

• Discrétion, respect du secret professionnel et de la confidentialité. 

• Réactivité, autonomie, sens de l’initiative. 

• Qualités relationnelles, écoute et diplomatie. 

• Esprit d’équipe, sens du service et adaptabilité. 
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EXIGENCES DU POSTE 
 
Diplôme : Bac +2 (BTS SP3S, Assistanat de direction, Gestion PME ou équivalent). 
Permis B souhaité (déplacements ponctuels). 
 

MENTIONS COMPLEMENTAIRES 
 
La présente fiche de poste est un document évolutif et non exhaustif. Elle décrit les principales missions 
et responsabilités attachées au poste à la date de sa rédaction ou de sa mise à jour et qui pourront être 
modifiées ou complétées tout au long de la carrière professionnelle du (de la) salarié(e) pour des 
nécessités de service et/ou en raison de l’évolution du projet d’établissement. 
 
 

 

Prénom et Nom du (de la) salarié(e) :……………………………………………………………………………………………… 

Date :…………………………………………… 

Signature du (de la) salarié(e) : 

 

 

 

 

 

Prénom et Nom du supérieur hiérarchique :…………………………………………………………………………………… 

Date :…………………………………………… 

Signature du supérieur hiérarchique : 
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Annexe 15 – Plan des bâtiments 

 
Site de Palleville - 117 route de Revel 81700 PALLEVILLE 
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Site de Graulhet - 14 boulevard Albigot 81300 GRAULHET 
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PARTIE V : LEXIQUE 

 
AC Accueil Contractualisé 
AEMO-R Action Educative en Milieu Ouvert Renforcée 
AEP Association d’Education Populaire 
AMD Aide au Maintien à Domicile 
ARS Agence Régionale de Santé 
ASE Aide Sociale à l’Enfance 
CAF Caisse d’Allocations Familiales 
CAMSP Centre d’Action Médico-Social Précoce 
CASF Code de l’Action Sociale et des Familles 
CMP Centre Médico-Psychologique 
CMPP Centres Médico-Psycho-Pédagogiques 
CPAM Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
CUMP Cellules d’urgence médico-psychologique 
DAD Dispositif d’Aide à Domicile 
ESSMS Etablissements Sociaux et Médico-Sociaux 
ETP Equivalent Temps Plein 
FALC Facile à Lire et à Comprendre 
FLE Français Langue Etrangère 
GAPP Groupe d’Analyse des Pratiques Professionnelle 
MDPH Maison Départementale pour les Personnes Handicapées 
MDS Maison Des Solidarités 
MECS Maison d’Enfants à Caractère Social 
PAD Placement A Domicile 
PIA Projet Individuel d’Accompagnement 
PJJ Protection Judiciaire de la Jeunesse 
PMI Protection Maternelle et Infantile 
PPA Projet Personnalisé d’Accompagnement 
PPE Projet Pour l’Enfant 
SAJ Service d’Accueil de Jour 
SEJ Service Educatif de Jour 
SIE Service d’Investigation Educative 
TISF Technicien de l’Intervention Sociale et Familiale 
UDAF Union Départementales des Associations Familiales 

 


